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Préambule
I
La légionellose est une maladie bactérienne d’origine environnementale qui présente habituellement deux formes cliniques distinctes : l’infection pulmonaire ou « maladie du légionnaire », caractérisée par une pneumonie à forte fièvre, et la forme non pneumonique, connue sous le nom de « Fièvre de Pontiac », qui se manifeste comme un syndrome fébrile aigu moins grave. Dans les deux cas, elle peut se manifester sous forme de foyers ou de cas isolés ou sporadiques.
L’infection à la Légionelle est généralement contractée au niveau communautaire et nosocomial, et dans le cadre de sa surveillance épidémiologique, il est nécessaire de différencier ces cas des cas qui sont liés aux voyages ou qui se sont produits dans d’autres environnements. Dans les deux cas, la maladie peut être associée à des dispositifs et à des systèmes qui utilisent de l’eau à des températures qui permettent aux bactéries de se développer et de produire des aérosols pendant leur fonctionnement. Les variations de la température de l’eau le long du circuit hydraulique de l’installation ainsi que la stagnation et la présence de bio-films ou de bio-couches, de calcaire, de corrosion ou de précipités minéraux sont des facteurs propices à la prolifération de la Légionelle.
La bactérie Legionelle est présente dans l’environnement et est capable de survivre dans une grande diversité de conditions physico-chimiques, se multipliant à des températures comprises entre 20 °C et 50 °C. Sa température de croissance optimale est de 35 à 37 °C. Sa niche écologique naturelle est constituée d’eaux de surface, comme les lacs, les rivières, les étangs, qui font partie de sa flore bactérienne, sans toutefois écarter l’eau de mer. À partir de ces réservoirs naturels, les bactéries peuvent coloniser les systèmes d’approvisionnement et, par l’intermédiaire du réseau de distribution d’eau, atteindre les systèmes d’eau sanitaire (froide ou chaude) ou d’autres systèmes nécessitant de l’eau pour fonctionner, comme les tours de refroidissement.
La présence d’eau contaminée par la bactérie dans des installations mal conçues et mal installées, avec un entretien insuffisant ou inexistant, conduit à la stagnation de l’eau et l’accumulation de produits nutritifs pour la bactérie, notamment la boue, les matières organiques, les matériaux de corrosion et les amibes, formant une bio-couche. La présence de cette bio-couche, associée à une température favorable, explique la multiplication de la Légionelle jusqu’à des concentrations infectieuses pour l’homme. Si l’installation comporte un mécanisme de production d’aérosols, la bactérie peut être dispersée dans l’air. Les aérosols contenant la bactérie peuvent rester en suspension dans l’air et pénétrer dans le système respiratoire des personnes qui y sont exposées lors de l’inhalation.
Alors que les installations les plus fréquemment identifiées comme sources d’infection par la Légionelle sont les systèmes de distribution d’eau froide destinés à la consommation humaine, l’eau chaude sanitaire, les équipements de refroidissement tels que les tours de réfrigération et les condenseurs d’évaporation ; d’autres types d’installations ou d’équipements tels que les systèmes d’approvisionnement en eau chaude à agitation constante et à re-circulation par jets à grande vitesse ou par injection d’air (spas, piscines, cuves ou baignoires thérapeutiques, bains à remous, traitements par jets sous pression, etc.), les réservoirs ou citernes d’eau mobiles, les humidificateurs industriels, les humidificateurs domestiques, les fontaines ornementales, les systèmes d’irrigation par aspersion en milieu urbain, les systèmes d’eau d’incendie, les éléments de refroidissement des aérosols extérieurs, le lavage des véhicules, les nébuliseurs, etc., sont également des sources potentielles de présence de Légionelle si les conditions de prolifération et de dispersion par aérosols de la bactérie y sont présentes. À leur tour, compte tenu du facteur supplémentaire que constitue leur public cible, les équipements et installations de thérapie respiratoire (ventilateurs, nébuliseurs, etc.) font également l’objet d’une attention particulière.
La Commission de santé publique du Conseil inter-territorial du Système national de santé, lors de sa réunion du 29 octobre 1999, dans le but de prévenir ou de réduire au minimum l’apparition des foyers et des cas de légionellose, a estimé nécessaire de disposer de critères techniques et sanitaires coordonnés et acceptés par les autorités sanitaires des administrations publiques, régionales et locales. C’est pourquoi l’Arrêté Royal 909/2001 du 27 juillet 2001 établissant des critères d’hygiène et de santé pour la prévention et le contrôle de la légionellose a été approuvé. Ces critères ont été mis à jour par l’Arrêté Royal 865/2003 du 4 juillet 2003 fixant les critères d’hygiène et de santé pour la prévention et le contrôle de la légionellose. 
Compte tenu de l’état actuel des connaissances scientifiques et techniques, de l’expérience acquise tant dans l’application de la réglementation que dans les résultats de l’étude épidémiologique et environnementale des cas et des foyers survenus ces dernières années, il est nécessaire de mettre à jour l’Arrêté Royal 865/2003 du 4 juillet 2003 en adoptant une nouvelle norme couvrant les progrès techniques, les nouvelles mesures de gestion des risques et les innovations nécessaires à un meilleur contrôle des installations ou des équipements à risque. Toutefois, il est jugé nécessaire d’examiner plus en profondeur les aspects qui conduisent à la prolifération de Légionelle, ainsi que les procédures possibles pour son élimination effective, en adaptant la règlementation conformément aux évolutions ultérieures.
II
Le but de l’arrêté royal est la prévention et le contrôle de la légionellose dans l’intérêt de la protection de la santé humaine, en établissant les mesures sanitaires à appliquer dans les installations sensibles à la prolifération et à la propagation de Légionelle. Son champ d’application couvre les installations susceptibles de devenir des sources d’exposition humaine à la bactérie et, par conséquent, de propagation de la maladie du légionnaire au cours de leur exploitation, de leurs tests de service ou de leur entretien. Il s’applique aussi bien aux installations dans les bâtiments et les moyens de transport, aux installations récréatives, aux installations urbaines, aux installations sanitaires ou thérapeutiques, qu’à toute installation utilisant de l’eau dans son fonctionnement et produisant ou étant susceptible de produire des aérosols pouvant présenter un risque pour la santé de la population. À titre d’exemple, sans prétendre être une liste exhaustive, un certain nombre d’installations répondant à ces exigences sont énumérées à l’annexe I.
Les installations situées dans des bâtiments utilisés exclusivement pour le logement sont exclues du champ d’application, à condition qu’elles n’affectent pas l’environnement extérieur de ces bâtiments. Ceci sans préjudice du fait que, en cas de suspicion d’un risque pour la santé de la population, l’autorité sanitaire peut exiger l’adoption de toute mesure de contrôle jugée appropriée.
La responsabilité principale du respect des conditions d’hygiène et de santé incombe à l’exploitant de l’installation, qui peut faire appel à des sociétés de services pour effectuer les opérations de prévention et de contrôle de Légionelle dans les installations dont il s’occupe. Il établit également les responsabilités des fabricants d’appareils et d’équipements concernés par l’Arrêté Royal à propos de la conception et des matériaux utilisés pour leur fabrication, ce qui, dans le cas des appareils de refroidissement des aérosols ou des humidificateurs domestiques, doit inclure les directives de nettoyage et de désinfection à prendre en compte par les utilisateurs dans les instructions d’utilisation et d’entretien.
III
L’exploitant d’une installation qui fonctionne à l’eau et produit ou est susceptible de produire des aérosols, afin de minimiser la présence, la prolifération et la dispersion de Légionelle et se basant sur l’application de quatre principes (garantir l’élimination ou la réduction des zones sales, l’accumulation de saletés, ainsi que les stagnations grâce à une bonne conception et un bon entretien des installations et des équipements ; éviter les conditions qui favorisent la survie et la multiplication de Légionelle en contrôlant la température de l’eau et en la désinfectant ; réduire au minimum les émissions d’aérosols et, le cas échéant, l’application de mesures correctives efficaces) peut faire usage de la mise en œuvre d’un Plan de prévention et de contrôle de la Légionelle ou d’un Plan de santé pour lutter contre la Légionelle, le second étant facultatif et le premier étant un point de départ. Le Plan de prévention et de contrôle de la Légionelle doit être conçu et mis en œuvre en tenant compte, au minimum, des exigences énoncées dans les annexes de l’Arrêté Royal et comporter les aspects établis aux fins de celui-ci.
En outre, le Plan de santé pour lutter contre la Légionelle, reposant sur les recommandations concernant les plans de sécurité de l’eau de l’Organisation Mondiale de la Santé, s’appuiera sur les résultats de l’évaluation des risques de l’installation sur base de laquelle seront établis ses points critiques, ainsi que les mesures de contrôle et de vérification et toute mesure corrective pertinente. Le plan fera l’objet d’une évaluation continue.
IV
L’analyse de la qualité de l’eau le long du circuit hydraulique de l’installation est l’un des éléments du processus de vérification de l’efficacité du programme d’entretien et d’examen et des programmes de traitement de l’eau, de nettoyage et désinfection de l’installation. La représentativité des points d’échantillonnage et de la date à laquelle l’échantillon a été prélevé en est un aspect important. 
Par conséquent, compte tenu des conditions socio-économiques actuelles, il est jugé approprié d’axer la politique sanitaire sur l’accréditation des laboratoires pour la détermination par culture microbienne de la Légionelle spp et d’établir un échantillonnage selon des procédures documentées avec une vision globale (un lien précis entre celui-ci et son résultat, et des programmes d’entretien et de traitement, qui garantissent la traçabilité et la conservation de l’échantillon).
La qualité de l’eau est évaluée sur base de paramètres micro-biologiques (aérobies et Légionelle spp) et de paramètres physico-chimiques qui doivent être analysés de préférence in situ (pH, conductivité, température, etc.) au moment de l’échantillonnage  et d’autres qui, selon leur complexité analytique ou leur importance dans l’adoption de mesures correctives, devraient être déterminés en laboratoire. Les unités d’analyse qui effectuent des recherches par culture microbienne de Légionelle spp doivent démontrer leur compétence technique, tandis que celles qui effectuent des recherches sur d’autres paramètres ou méthodes d’analyse autres que la culture de Légionelle doivent au moins mettre en œuvre un système de qualité. En outre, les paramètres pouvant être déterminés in situ doivent l’être conformément aux procédures définies dans le programme d’échantillonnage par du personnel formé à cet effet.
La culture microbienne est la méthode de référence pour la Légionelle, mais des méthodes alternatives à la culture, des méthodes non fondées sur la culture et des méthodes moléculaires, en particulier la PCR en temps réel (q-PCR), peuvent être utilisées en complément et dans certaines situations.
V
La formation du personnel impliqué dans les activités liées aux Plans devrait aborder le contenu de la fonction et de l’activité que chaque travailleur a dans ces plans. Dans le cas particulier de l’échantillonnage, le responsable technique du Plan joue un rôle bien précis.
Enfin, les annexes de l’Arrêté Royal fixent, tant aux fins de l’application courante des différents programmes qu’en cas de notification des cas ou des foyers, des exigences générales applicables à toutes les installations visées par l’Arrêté Royal et, en outre, des exigences spécifiques pour certains types d’installations. 
VI
Avant la rédaction de l’Arrêté Royal, une consultation publique a été menée, conformément à l’Article 26(2) de la Loi 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le Gouvernement. En outre, conformément à l’Article 26(6) de la Loi 50/1997 du 27 novembre 1997, des procédures d’information et d’audition du public ont été menées pour les secteurs potentiellement concernés, et les Communautés Autonomes et les villes de Ceuta et Melilla, ainsi que les autorités locales, ont été consultées par l’intermédiaire de la Fédération espagnole des Municipalités et des Provinces. En outre, le Conseil des Consommateurs et des Utilisateurs et la Commission Ministérielle de Gestion Numérique du Ministère de la Santé ont publié un rapport. En outre, elle a été soumise à la procédure prévue par la Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la Société de l’Information, et par l’Arrêté Royal 1337/1999 du 31 juillet 1999 régissant la communication d’informations dans le domaine des règles et réglementations techniques relatives aux services de la société de l’information.
De plus, les principes de nécessité, d’efficacité, de proportionnalité, de sécurité juridique, de transparence et de rendement, comme l’exige l’Article 129 de la Loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative à la Procédure Administrative Commune des Administrations Publiques, figurent dans le présent Arrêté Royal.
À cette fin, le respect des principes de nécessité et d’efficacité est démontré, compte tenu de l’intérêt général sur lequel reposent les mesures établies, l’Arrêté Royal étant l’instrument le plus immédiat pour assurer leur réalisation. La Loi est conforme au principe de proportionnalité, car, bien qu’elle impose de nouvelles obligations, elles ne restreignent pas les droits des citoyens. Elle est également conforme au principe de sécurité juridique et est compatible avec le reste du système juridique. Quant au principe de transparence, la législation a fait l’objet de consultations publiques, d’auditions et de procédures d’information du public. Enfin, en ce qui concerne le principe d’efficacité, cet Arrêté Royal vise à faire en sorte que cette législation crée des charges administratives minimales pour les citoyens.
Cet Arrêté Royal est délivré conformément aux dispositions de l’Article 149(1)(16) de la Constitution espagnole, qui réserve la compétence exclusive de l’État en matière de bases et de coordination générale des soins de santé.
En vertu de ce qui précède, sur proposition du Ministre de la Santé, avec l’approbation du Ministre des Finances et de la Fonction Publique, en consensus avec le Conseil d’État et après délibération par le Conseil des Ministres lors de sa séance du XXXX,
IL EST DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT :
Articulé
CHAPITRE I
Dispositions générales
Article 1er. Objectif.
Cet Arrêté Royal vise à protéger la santé de la population par la prévention et le contrôle de la légionellose en adoptant des mesures sanitaires dans les installations qui fonctionnent à l’eau, dans laquelle la Légionelle est susceptible de proliférer et de se propager à travers les aérosols et par l’exposition des personnes à celles-ci.
Article 2. Définitions.
Aux fins du présent Arrêté Royal, les définitions suivantes sont utilisées :
1. « Eau entrante » : Eau qui alimente une installation. 
2. « Eau sanitaire » : Eau domestique chaude ou froide à usage humain.
3. « Autorité sanitaire » : L’administration sanitaire compétente ou d’autres organismes qui définissent les communautés autonomes et les villes de Ceuta et Melilla ou l’administration locale dans le cadre de leurs compétences.
4. « Bio-couche ou bio-film » : Ensemble de micro-organismes, de protéines extra-cellulaires, de dépôts minéraux ou de précipités et autres composés qui constituent une couche qui adhère à une surface.
5. « Biocides » : 
a) Toute substance ou tout mélange, sous la forme dans laquelle il/elle est fourni(e) à l’utilisateur, composé(e) d’une ou plusieurs substances actives ou générant une ou plusieurs substances actives, en vue de détruire, de dissuader ou de neutraliser les organismes nuisibles, d’empêcher leur action ou alors d’exercer sur eux un effet de contrôle par tout moyen autre qu’une simple action physique ou mécanique.
b) Toute substance ou mélange produit(e) à partir de substances ou de mélanges autres que ceux visés au paragraphe précédent, destinés à être utilisés pour détruire, dissuader ou neutraliser les organismes nuisibles, ou empêcher leur action ou exercer sur eux un effet de contrôle par tout moyen autre qu’une simple action physique ou mécanique.
6. « Bio-dispersant » : Substance qui permet l’émulsion ou la dispersion de la matière organique et de la bio-couche présentes sur les parois des systèmes dans lesquels l’eau circule, favorisant la pénétration des biocides à l’intérieur de ces accumulations organiques.
7. « Étalonnage de l’équipement » : Un ensemble d’opérations permettant d’établir, dans des conditions spécifiques, la relation entre les valeurs indiquées par un instrument de mesure ou un système de mesure, ou les valeurs représentées par une mesure ou un matériel de référence, et les valeurs correspondant à une magnitude obtenue par un ou plusieurs schémas de mesure traçables : matériels de référence nationaux, internationaux ou certifiés. 
8. « Défaut structurel » : Toute défaillance ou imperfection au niveau de la conception, la construction ou l’entretien d’une installation qui favorise la multiplication et la dispersion de la Légionelle .
9. « Déclaration de responsabilité » : Document par lequel une personne physique déclare, sous sa responsabilité, que les informations contenues dans un document satisfont aux exigences énoncées dans les différents éléments du Plan de Prévention et de Contrôle de la Légionelle (ci-après PPCL) ou, le cas échéant, à la règlementation qui lui est applicable.
10. « Système de dosage automatique » : Équipement pour le dosage non manuel et programmable de produits biocides ou de mélanges chimiques.
11. « Installations prioritaires » : Installations dans des locaux, des centres ou des bâtiments qui fournissent des services ou sont fréquentés par des personnes particulièrement vulnérables : les centres de santé, les centres sociaux de santé et les prisons, ainsi que tout autre établissement défini par l’autorité sanitaire.
12. « Personnel autonome » : Le personnel qui entretient une relation de travail directe avec le responsable de l’installation et qui exerce des fonctions et des tâches de prévention et de contrôle de la Légionelle.
13. « Point de contrôle » : Point, opération ou étape pendant laquelle une surveillance programmée est effectuée sur base d’activités de contrôle.
14. « Point critique » : Point, opération ou étape nécessitant l’adoption de mesures efficaces pour éliminer ou réduire au minimum les risques à des niveaux acceptables.
15. « Plan de Prévention et de Contrôle de la Légionelle » : Un ensemble d’activités qui réduisent le risque de prolifération ou de propagation de Légionelle dans les installations ou les établissements.
16. « Plan de Santé contre la Légionelle (ci-après PSL) » : Ensemble d’activités résultant d’une évaluation des risques.
17. « Sortie » : Toute sortie d’eau capable de produire des aérosols (douches, robinets, etc.).
18. « Propriétaire de l’installation » : Une personne physique ou morale, publique ou privée, propriétaire d’une installation et responsable du respect du présent arrêté royal. 
Article 3. Champ d’application.
1. Les mesures contenues dans le présent Arrêté Royal s’appliquent aux installations susceptibles de devenir des sources d’exposition humaine à des bactéries et, par conséquent, susceptibles de propager la maladie du légionnaire pendant une opération, des tests de service ou une activité d’entretien, tels que ceux décrits à l’Annexe I.
2. Les installations situées dans des bâtiments destinés exclusivement à l’habitation sont exclues du champ d’application du présent Arrêté Royal, à condition qu’elles n’affectent pas l’environnement extérieur de ces bâtiments. Toutefois, en cas de suspicion d’un risque pour la santé de la population, l’autorité sanitaire peut exiger l’adoption de toute mesure de contrôle jugée appropriée.
Article 4. Prévention des risques professionnels .
En ce qui concerne la prévention des risques professionnels, les dispositions de la Loi 31/1995 du 8 novembre 1995 sur la prévention des risques professionnels et de l’Arrêté Royal 39/1997 du 17 janvier 1997 portant approbation du règlement relatif aux services de prévention, ainsi que le reste de la législation d’application de cette loi, et en particulier l’Arrêté Royal 664/1997 du 12 mai 1997 sur la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail et l’Arrêté Royal 374/2001 du 6 avril 2001 sur la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés aux agents chimiques au travail.
Article 5. Responsabilités.
1. Les personnes physiques ou morales qui sont propriétaires des installations visées par le présent Arrêté Royal sont responsables du respect des dispositions du présent Arrêté Royal.
2. Lorsque l’installation est exploitée par une personne physique ou morale autre que le propriétaire de l’installation, aux fins de l’accomplissement des responsabilités et obligations du présent arrêté royal, le propriétaire de l’installation est considéré comme responsable du respect du présent Arrêté Royal.
3. Les propriétaires de tours de refroidissement et de condenseurs d’évaporation sont tenus de communiquer à l’autorité sanitaire compétente conformément au modèle figurant à l’Annexe II :
a) Dans un délai maximum d’un mois après leur mise en service, leur nombre et leurs caractéristiques techniques, ainsi que toute modification affectant leur système.
b) Dans un délai d’un mois  après la cessation définitive d’activité ou la mise hors service de l’installation.
4. Si le propriétaire de l’installation engage un service externe pour effectuer toutes les tâches ou une partie des tâches décrites dans le présent Arrêté Royal, celles-ci doivent être décrites et consignées.
5. Les entreprises ou entités de service qui réalisent les opérations de prévention et de contrôle de la Légionelle sont responsables de la bonne exécution des tâches qui ont été contractées par le propriétaire de l’installation pour le contrôle de la légionellose, et cela doit être indiqué dans le contrat qu’il signe avec le propriétaire de l’installation. En cas de nettoyage et de désinfection, elles délivrent pour chaque installation un enregistrement / certificat conforme au modèle figurant à l’Annexe X.
6. Les fabricants d’appareils et d’équipements réglementés par le présent Arrêté Royal assurent la bonne conception en termes de matériaux, d’accessibilité aux différents composants de l’équipement, de facilité de nettoyage et autres exigences techniques conformément aux dispositions du présent Arrêté Royal et aux normes techniques qui lui sont applicables.
7. Les projets qui comprennent des installations réglementées par le présent Arrêté Royal et les entreprises d’installation de systèmes, d’appareils et d’équipements doivent veiller à ce que les matériaux d’installation, l’accessibilité et l’emplacement de l’installation soient adaptés à l’utilisation de l’installation prévue par le présent Arrêté Royal, ainsi que dans les normes techniques qui leur sont applicables.
8. La sous-traitance de tout ou d’une partie des activités visées par le présent Arrêté Royal par un service externe ne dispense pas le propriétaire de l’installation de s’assurer que les installations ne présentent pas de risque pour la santé publique.
9. Toute personne physique ou morale engagée par le propriétaire des installations pour effectuer des tâches régies par le présent Arrêté Royal est tenue de répondre aux demandes d’information de l’autorité sanitaire, de disposer des registres correspondants indiquant les différents propriétaires et les opérations effectuées dans leurs installations, qui sont à la disposition de l’autorité sanitaire, qui peut les demander selon qu’elle le juge opportun.
10. Le responsable technique du PPCL ou, le cas échéant, du PSL, est responsable de la préparation, de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’évaluation du plan correspondant, ainsi que de la proposition des mesures correctives pertinentes au propriétaire de l’installation.
CHAPITRE II
Exigences relatives aux installations et à la qualité de l’eau
Article 6. Exigences spécifiques pour les installations ou équipements et la qualité de l’eau.
1. Les exigences de conception pour les différents types d’installations et d’équipements visés par le présent Arrêté Royal sont décrites à l’Annexe III(1) sans préjudice des dispositions du Code Technique du Bâtiment (ci-après « CTE ») approuvé par l’Arrêté Royal 314/2006 du 17 mars 2006, du Règlement relatif aux Installations Thermiques dans les Bâtiments (ci-après le « RITE ») approuvé par l’Arrêté Royal 1027/2007 du 20 juillet 2007, le Règlement sur la Sécurité des installations frigorifiques et leurs instructions (ci-après le « RISF ») approuvé par l’Arrêté Royal n° 552/2019 du 27 septembre 2019 ou toute autre législation applicable. Les installations nouvelles et existantes, lorsqu’elles font l’objet d’une rénovation, et lorsque l’autorité sanitaire le juge nécessaire pour des raisons de protection de la santé, exigent une déclaration de responsabilité en ce qui concerne le respect de ces exigences, délivrée par une personne physique ou morale autorisée, conformément à la réglementation applicable.
2. Les critères de qualité de l’eau pour chacun des types d’installations visés par le présent arrêté royal sont au moins ceux énoncés à la section 2 de l’Annexe III. 
3. Sans préjudice des dispositions du présent Arrêté Royal, les appareils de nébulisation des aérosols ou les humidificateurs ménagers doivent inclure les directives de nettoyage et de désinfection à prendre en compte par les utilisateurs dans les instructions d’utilisation et d’entretien.
CHAPITRE III
Plans de contrôle de la Légionelle et mesures des autorités sanitaires 
Article 7. Mesures à prendre par le propriétaire de l’installation.
1. Le propriétaire d’une installation visée à l’Article 3(1) est tenu de contrôler et d’empêcher l’apparition et la prolifération de la Légionelle. Pour ce faire, il peut choisir d’élaborer un Plan de Prévention et de Contrôle de la Légionelle ou un Plan de santé contre la Légionelle.
2. Afin de réduire au minimum la présence, la prolifération et la propagation de la Légionelle, un certain nombre de mesures préventives sont mises en place pour les installations à risque sur base de l’application de quatre principes :
a) Assurer la suppression ou la réduction des zones sales, l’accumulation des saletés, ainsi que la stagnation grâce à la conception et à l’entretien appropriés des installations et des équipements.
b) Éviter les conditions qui favorisent la survie et la multiplication de laLégionelle en contrôlant la température de l’eau et en la désinfectant.
c) Réduire au minimum les émissions d’aérosols.
d) Appliquer des mesures correctrices pour atténuer les risques. 
Article 8. Plan de Prévention et de Contrôle de la Légionelle (PPCL).
1. Le propriétaire d’une installation soumise au présent arrêté royal, afin de prévenir la prolifération de Légionelle, est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un Plan de prévention et de contrôle de la légionelle adapté aux particularités et caractéristiques de son installation.
2. Le PPCL doit comporter au moins les éléments suivants :
a) Une évaluation diagnostique initiale de l’installation et une description détaillée de l’installation, qui comprendra au moins :
1. Les données techniques et d’opération, le modèle et la localisation de l’installation.
2. Un schéma ou une fiche signalétique de chaque installation couvrant l’ensemble de ses composants et notamment le plan d’opération du circuit hydraulique, qui est mis à jour chaque fois qu’une modification est apportée, indiquant la date de la modification et le type de fourniture et la source de l’eau, y compris le contrat d’approvisionnement et l’identification du réseau de distribution fourni par l’opérateur, lorsque la fourniture provient d’un réseau de distribution public ou privé.
3. Les points de prélèvement et les points d’émission éventuels d’aérosols à indiquer dans le diagramme ou la fiche visé au point précédent et tenant compte des points de contrôle identifiés comme décrit au Chapitre IV.
b) Une description des programmes suivants :
1. Le programme de maintenance et d’entretien des installations et équipements : il comprend des mesures préventives qui doivent au moins être conformes à l’Annexe IV, ainsi que la désignation des responsabilités (installateur, propriétaire, personnel externe ou autonome, responsables techniques, opérateurs et entreprises prestataires externes, entre autres).
2. Le programme de traitement : il comprend, le cas échéant, le traitement de l’eau et le programme de nettoyage et de désinfection de l’installation qui doit au moins être conforme à l’Annexe IV. 
3. Le programme d’échantillonnage et d’analyse de l’eau : il est au moins conforme aux Annexes V et VI et aux laboratoires de contrôle, tels que décrits à l’Annexe VII et à l’Article 12. 
4. Le Programme de Formation du Personnel, qui comprendra, selon les caractéristiques de l’installation ou de l’équipement, une liste de contenus en fonction des activités liées à l’installation PPCL de lutte contre la Légionelle et les tâches assignées aux travailleurs concernés.
c) Des documents et dossiers : Les documents et les dossiers de chaque installation reflètent l’exécution des activités et des contrôles prévus dans les programmes, leurs résultats, les incidents et les mesures prises qui, en cas de détection de Légionelle spp, sont conformes au moins à ceux décrits à l’Annexe VIII et à leurs résultats. Les dates des arrêts techniques et de mises en route de l’installation, y compris leur motif, seront également enregistrées. Les dossiers sont de préférence informatisés avec une déclaration de responsabilité remplie par le responsable technique, le propriétaire de l’installation ou leur représentant légal.
3. Le PPCL est révisé périodiquement et mis à jour à la suite d’examens ou d’évaluations effectués lorsque l’autorité sanitaire le juge nécessaire, et en particulier dans les cas suivants :
a) Si des écarts importants sont détectés au cours de l’évaluation périodique, le responsable technique et le propriétaire de l’installation doivent revoir l’ensemble du PPCL.
b) Après des améliorations substantielles de l’installation, la contamination microbienne, l’association avec des cas / foyers de maladie ou d’autres incidents importants, une évaluation supplémentaire doit être effectuée à la discrétion du responsable technique.
4. La documentation et les dossiers du PPCL sont conservés dans l’installation elle-même et sont mis à la disposition du personnel d’entretien, des entreprises ou entités de service sous-traitantes, le cas échéant, et de l’autorité sanitaire. Les documents sont de préférence conservés sous forme électronique.
5. Tous les documents et dossiers relatifs aux différentes opérations du PPCL sont mis à la disposition des autorités sanitaires et conservés pendant au moins cinq ans à compter de leur date de création.
Article 9. Plan de Santé contre la Légionelle (PSL).
1. Le Plan de Santé contre la Légionelle est fondé sur l’évaluation des risques et sur les recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé et doit être adapté aux particularités et caractéristiques de chaque installation. 
2. Le PSL contient les éléments suivants :
a) L’évaluation des risques :
1. Identification des dangers.
2. Hiérarchisation des risques.
3. Détermination des points critiques.
4. Description des mesures correctives et vérification de leur efficacité. 
b) Les mesures de contrôle et de vérification.
c) La gestion et la communication.
d) L’évaluation continue de la PSL.
3. Les propriétaires de toute installation qui choisissent d’établir un PSL comme moyen de contrôle et de prévention, et jusqu’à ce que le PSL soit conçu, planifié et validé de manière adéquate grâce à des données ou des résultats démontrant son efficacité, maintiennent le PPCL de l’installation.
4. Dans les installations, les locaux, les centres ou les bâtiments prioritaires tels que définis à l’Article 2(11), le propriétaire fonde de préférence son programme sur un PSL.
Article 10. Mesures des Autorités Sanitaires.
1. Les points suivants relèvent de la responsabilité de l’autorité sanitaire, dans le cadre de ses compétences, sans préjudice de celles des autres autorités :
a) Les fonctions de contrôle officiel du respect intégral des dispositions du présent Arrêté Royal.
b) L’élaboration de lignes directrices dans son domaine de compétence pour l’application du présent Arrêté Royal ou de la législation complémentaire.
2. L’autorité sanitaire, dans le cadre de son contrôle officiel des installations visées par le présent Arrêté Royal, peut :
a) Examiner les documents relatifs au PPCL de l’installation ou, le cas échéant, procéder à la vérification de la PSL.
b) Inspecter l’installation, le contrôle des paramètres ou tout autre contrôle jugé approprié, y compris le prélèvement d’échantillons d’eau à effectuer conformément à l’annexe VI et ses analyses, conformément à l’Annexe VII.
c) Déterminer les mesures permettant de corriger, de prévenir ou de réduire au minimum les risques. 
3. Si le résultat de ces actions conclut à l’existence d’un risque pour la santé publique, l’autorité sanitaire peut prendre les mesures nécessaires pour corriger, prévenir ou réduire au minimum ce risque, y compris la fermeture temporaire ou permanente de l’installation.
4. Les autorités sanitaires, dans le cadre de leurs fonctions de contrôle, élaborent des plans de contrôle pluriannuels qui font l’objet de rapports de suivi pertinents. Les plans de contrôle et les rapports doivent être mis à la disposition du grand public. 
CHAPITRE IV
Programme d’échantillonnage et d’analyse de l’eau
Article 11. Échantillonnage et points de prélèvement du PPCL.
1. Le programme d’échantillonnage, le prélèvement et le transport des échantillons sont effectués conformément aux Annexes V et VI.
2. Le prélèvement est effectué selon des procédures documentées à inclure dans le programme d’échantillonnage et d’analyse de l’eau visé à l’Article 8. 
3. Sans préjudice de l’Article 8(2)(b)(3) et (18), le programme d’échantillonnage prévoit que, pour chacun des échantillons prélevés, les informations recueillies dans le cadre du programme d’échantillonnage garantissent à tout moment leur corrélation avec la planification spécifiée dans le programme d’échantillonnage, ainsi qu’avec les conditions de transport, le document de prélèvement, le document d’émission des résultats de laboratoire et les mesures correctives prises sur la base du résultat d’analyse obtenu dans le cadre du programme d’échantillonnage.
4. Sans préjudice des responsabilités définies à l’Article 5, le responsable technique chargé du Plan fournit la documentation et les informations relatives à l’installation d’un échantillonnage approprié.
5. Le prélèvement pour l’analyse de la Légionelle doit être effectué par le laboratoire ou sous la responsabilité de celui-ci, qui effectue le test de culture microbienne de la Légionelle.
6. Le choix des points d’échantillonnage est effectué conformément aux annexes du présent Arrêté Royal et l’autorité sanitaire peut modifier ou ajouter d’autres points d’échantillonnage à chaque installation.
Article 12. Laboratoires et méthodes d’analyse.
1. Les laboratoires effectuant les analyses décrites à l’Annexe VII, Partie A, doivent utiliser des méthodes d’analyse accréditées conformément à la norme UNE-EN ISO/IEC 17025 : « Évaluation de la conformité. Exigences générales relatives à la compétence des laboratoires d’essais et d’étalonnage » par une Entité Nationale d’Accréditation conformément au Règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen du 9 juillet 2008 fixant les exigences relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits.
2. Les laboratoires établissant des déterminations pour d’autres paramètres ou méthodes d’analyse autres que la culture de Légionelle spp doivent au moins mettre en place un système d’assurance de la qualité et le faire vérifier par une unité externe de contrôle de la qualité qui effectuera périodiquement un audit accrédité par l’organisme compétent.
3. Les kits de détermination des paramètres identifiés pour l’analyse in situ ou en laboratoire doivent être conformes au paragraphe 3 de l’Annexe VII., Partie D et être réalisés selon la procédure prévue dans le programme d’échantillonnage pour le personnel formé à cet effet.
4. Des méthodes de détection rapide de Légionelle spp peuvent être utilisées pour l’évaluation de l’installation dans les situations décrites à l’annexe VII, partie B. Ces méthodes doivent avoir un certificat de validité national ou international conformément à l’Annexe VII, Partie B.
5. Les caractéristiques des résultats des méthodes d’analyse en laboratoire sont au moins celles visées à l’annexe VII, partie C. En l’absence d’une méthode d’analyse, les laboratoires ou entités utilisent les meilleures techniques disponibles, en veillant à ce que les méthodes d’analyse utilisées soient validées et documentées conformément à la norme UNE-EN ISO/IEC 17025. Exigences générales relatives à la compétence des laboratoires d’essais et d’étalonnage ou d’autres normes équivalentes reconnues au niveau international.
Article 13. Fréquence minimale d’échantillonnage.
1. La fréquence minimale d’échantillonnage est celle fixée à l’Annexe V, en cas de choix d’un PPCL. Lorsqu’on choisit de lancer un PSL, les paramètres à déterminer et les fréquences de contrôle de ces paramètres peuvent être modifiés en fonction de ce PSL.
2. Dans le cas où des irrégularités, des écarts de température, des niveaux de désinfectant ou d’autres incidents survenant dans l’installation sont détectés, le responsable technique du Plan évalue l’adoption des mesures correspondantes. 
3. L’autorité sanitaire, qu’elle ait choisi un PPCL ou un PSL, peut, si elle le juge approprié, exiger une augmentation des paramètres à analyser ou de la fréquence d’échantillonnage si nécessaire.
Article 14. Contrôle de la qualité de l’eau.
1. Lorsque des échantillons sont prélevés pour l’analyse de la Légionelle spp, en outre, au moins les paramètres physico-chimiques suivants sont déterminés in situ : le pH (si l’effet du désinfectant dépend du pH), la température, la conductivité et, le cas échéant, le désinfectant résiduel.
2. L’installation doit tenir à la disposition de la personne ou de l’entité effectuant l’échantillonnage et de l’autorité sanitaire dans le cas d’échantillons officiels, le neutralisateur spécifique en rapport avec le désinfectant utilisé pour la désinfection.
CHAPITRE V
Actions et traitements
Article 15. Actions à entreprendre lorsqu’il y a des cas ou des foyers de légionellose.
1. L’autorité sanitaire coordonne les actions de tous les professionnels, des différentes entreprises, entités ou administrations participant à l’enquête sur des cas ou des foyers de légionellose, en tenant compte des dispositions du Réseau national de surveillance épidémiologique.
2. L’autorité sanitaire décide des mesures à prendre par le propriétaire de l’installation si elle soupçonne qu’un bâtiment ou une installation peut être associé aux cas notifiés.
3. Ces actions sont décrites à l’Annexe IX et peuvent comprendre :
a) Le nettoyage intensif et la désinfection par ré-échantillonnage à 15-30 jours.
b) La fermeture totale ou partielle de l’installation.
c) Les modifications structurelles.
d) D’autres actions à déterminer.
4. L’opérateur de l’installation certifie à l’autorité sanitaire que les mesures prévues par celle-ci ont été exécutées dans l’installation et, en cas de défauts structurels, qu’elles ont été corrigées dans le délai prescrit.
5. Si des modifications structurelles ont été effectuées, un traitement de nettoyage et de désinfection et un nouvel échantillonnage, à effectuer entre 15 et 30 jours après le traitement, sont effectués pour vérifier l’efficacité des mesures appliquées.
6. Les bâtiments ou installations contaminés par la légionellose font l’objet d’une surveillance spéciale et continue, déterminée par l’autorité sanitaire, afin d’éviter l’apparition de nouveaux cas.
Article 16. Utilisation de produits biocides (désinfectants).
1. Tout produit biocide (désinfectant) autorisé et enregistré ou, le cas échéant, notifié pour le traitement des installations peut être utilisé conformément au Règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l’utilisation des produits biocides, l’Arrêté Royal 3349/1983 du 30 novembre 1983 portant approbation des Règlements Technico-sanitaires pour la fabrication, la mise sur le marché et l’utilisation des pesticides, ou sous réserve de la deuxième disposition transitoire de l’Arrêté Royal n° 1054/2002 du 11 octobre 2002 régissant le processus d’évaluation pour l’enregistrement, l’autorisation et la mise sur le marché des produits biocides. Son utilisation à tout moment est conforme aux procédures prévues dans ladite autorisation.
2. Les désinfectants utilisés dans le traitement de désinfection des appareils réutilisables de thérapie respiratoire sont conformes à l’Arrêté Royal 1591/2009 du 16 octobre 2009 réglementant les dispositifs médicaux et sont appliqués conformément aux procédures prévues dans leur mode d’emploi.
3. Les personnes physiques ou morales fournissant des services utilisant des biocides à des tiers sont enregistrées dans le Registre Officiel des Établissements et Services utilisant des Biocides.
Article 17. Utilisation d’autres traitements.
1. Les systèmes physiques de lutte contre la Légionelle ne doivent pas présenter de risques pour l’installation ou pour la santé et la sécurité des opérateurs ou d’autres personnes susceptibles d’être exposées, et leur bon fonctionnement doit faire l’objet d’un contrôle régulier. Leur utilisation doit, à tout moment, être conforme aux spécifications techniques ou opérationnelles établies par le fabriquant, qui doit fournir à l’opérateur de l’installation, conformément aux dispositions ci-dessus une déclaration de responsabilité en matière de sécurité, la documentation technique la justifiant et les certifications externes correspondantes d’organismes nationaux ou internationaux sur son efficacité contre la Légionelle.
2. Les agents anti-salissures, anti-oxydants, dispersants et autres substances ou mélanges chimiques utilisés pour les procédés de nettoyage et de traitement des installations sont conformes aux exigences énoncées dans le Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’Enregistrement, l’Évaluation, l’Autorisation des substances chimiques, et les restrictions applicables à ces substances (REACH), ainsi qu’aux exigences relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges établies par le Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur la classification, l’étiquetage l’emballage des substances et des mélanges, et leur utilisation ne présente pas de risque pour la santé des professionnels qui les appliquent ou pour le grand public.
CHAPITRE VI
Personnel
Article 18. Formation du personnel.
1. Le propriétaire des installations veille à ce que l’ensemble de son personnel interne ou indépendant participant aux activités couvertes par le présent Arrêté Royal dispose de la formation requise pour l’activité exercée dans le cadre de celui-ci.
2. Sans préjudice des exigences de la législation nationale relative aux programmes sectoriels de formation, le Programme de Formation du personnel de l’installation ou de l’entreprise sous-traitante devrait prévoir la liste des contenus en fonction des activités liées au PPCL/PSL et des tâches assignées aux travailleurs concernés, ainsi que du niveau de connaissance et de la manière de l’acquérir pour chacun d’eux.
3. Le personnel de l’entreprise de l’opérateur ou de l’entreprise sous-traitante effectuant des opérations mineures dans le cadre de la prévention et du contrôle de la Légionelle dans leurs locaux, telles que les mesures de température, la vérification du niveau de produit biocide ou le contrôle du pH, doit être inclus dans le plan de formation de l’opérateur ou de l’entreprise sous-traitante.
4. Le responsable technique du PPCL ou du PSL doit disposer d’une formation et d’une connaissance suffisantes pour mener à bien les activités prévues à l’Article 5 du présent Arrêté royal et, le cas échéant, conformément à l’article 5 de l’Arrêté Royal 830/2010 du 25 juin 2010 portant réglementation de la formation aux traitements biocides. 
5. Sous réserve de l’Article 4 de l’Arrêté Royal 830/2010 du 25 juin 2010, le personnel ou l’entreprise de services tiers exerçant son activité relative au programme de traitement doit posséder la qualification professionnelle relative à l’entretien hygiénique et sanitaire des installations susceptibles de favoriser la prolifération de micro-organismes nuisibles et leur propagation en aérosols (SEA492_2), spécifiée dans l’Arrêté Royal 1223/2010 du 1er octobre 2010 complétant le catalogue national des qualifications professionnelles en établissant trois qualifications professionnelles correspondant à la sécurité familiale professionnelle et à l’environnement ou un certificat de professionnalisme attestant les unités de compétence correspondant à la formation établie dans cette qualification.
CHAPITRE VII
Notification
Article 19. Notification des tours de refroidissement et des condenseurs d’évaporation.
1. Le propriétaire de l’installation informe l’autorité sanitaire compétente de la Communauté Autonome ou de la Ville Autonome concernée par l’installation, des modifications ou du démantèlement des tours de refroidissement ou des condenseurs d’évaporation après leur mise en service ou démontage, dans un délai maximal d’un mois. Ces notifications sont effectuées à l’aide du modèle de document figurant à l’Annexe II, par voie électronique, dans la communauté autonome ou la ville où l’équipement est installé.
2. Les sociétés de services sous-traitantes sont tenues de demander la justification de la notification de l’installation par écrit au propriétaire de l’installation et, si celle-ci n’est pas disponible, elles doivent informer le propriétaire de l’installation par écrit, en envoyant une copie à l’autorité sanitaire, qu’elles sont tenues d’informer l’autorité sanitaire.
3. Les administrations sanitaires peuvent, dans le cadre de leurs compétences, étendre la notification obligatoire aux installations autres que celles visées au paragraphe 1. En tout état de cause, la liste des installations notifiées est publique.
CHAPITRE VIII
Infractions et sanctions
Article 20. Infractions.
Sans préjudice d’autres responsabilités civiles ou pénales pouvant correspondre, les infractions aux dispositions du présent décret royal constituent des infractions administratives au règlement sanitaire conformément aux dispositions de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986, de la Loi Générale sur la Santé et de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011 sur la Santé Publique. Conformément à ces normes, elles sont organisées comme suit :
1. Infractions mineures :
a) Les simples irrégularités dans l’observation de la législation en vigueur, sans incidence directe sur la santé publique, ou si les effets ont eu une faible incidence sur la santé de la population, conformément aux dispositions des Articles 35(a)(1) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986 et 57(2)(c). (1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011, respectivement.
b) Celles qui ont été commises par simple négligence, pour autant que les perturbations ou les risques sanitaires soient minimes, considérées telles que celles prévues à l’Article 35(A). 2) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986.
c) Celles qui, en raison des critères énoncés dans le présent article, méritent d’être qualifiées de mineures ou ne sont pas qualifiées d’infractions graves ou très graves, considérées telles que celles prévues à l’Article 35(A). 3) de la Loi 14/1986, du 25 avril 1986, et de l’Article 57(2)(c)(2) de la Loi n° 33/2011, du 4 octobre 2011, respectivement.
2. Infractions graves :
a) Absence de correction de la faute identifiée et ayant donné lieu à une sanction préalable considérée comme mineure, considérée telle que l’une des fautes prévues à l’Article 35(B). 1) de la Loi 14/1986, du 25 avril 1986, et de l’Article 57(2)(b)(6) de la Loi n° 33/2011, du 4 octobre 2011, respectivement.
b) L’omission de données, le non-respect des obligations relatives à la notification des installations, la dissimulation des rapports, l’entrave à l’activité d’inspection de l’Administration ou le non-respect de l’obligation de mettre à la disposition de l’autorité compétente les informations visées dans le présent Arrêté Royal, à condition qu’elles surviennent pour la première fois, considérées comme un cas prévu à l’Article 35(B)(4) et (5) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986, ou si elles entraînent des dommages à la santé, lorsqu’elles ne constituent pas une infraction très grave, ce qui est considéré comme un cas prévu à l’Article 57(2)(b)(1) et (5) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
c) L’absence de système de contrôle, l’absence d’un des éléments visés aux Articles 8 ou 9, la présence de manquements graves ou l’absence de mise en œuvre ou des dossiers requis, comme le prévoit l’Article 35(B)(2) de la Loi 14/1986, du 25 avril 1986, et la Loi n° 57(2)(1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
d) Le non-respect des mesures préventives spécifiques pour l’installation prévues aux Annexes III et IV du présent Arrêté Royal, en ce qui concerne la conception de nouvelles installations, les modifications et les mises à niveau des installations existantes, conformément aux dispositions des Articles 35(B)(1) de la Loi 14/1986, du 25 avril 1986, et 57(2)(b)(1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
e) Le non-respect des obligations d’accréditation ou de certification prévues à l’Article 12, considéré comme le cas des Articles 35(B)(2) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986 et 57(2)(b)(1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
f) Le non-respect des ordres émis par l’autorité sanitaire d’exécuter les mesures de nettoyage et de désinfection ou les modifications structurelles prévues à l’Article 15 et aux Annexes VIII et IX, conformément aux dispositions des Articles 35(B)(1) et (4) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986 et 57(2)(b)(3) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
g) Le traitement des installations avec des désinfectants non autorisés par la Direction Générale de la Santé Publique, conformément aux Articles 35(B)(1) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986, et 57(2)(b)(1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
h) L’exécution d’activités par le personnel qui n’a pas la formation requise pour effectuer des traitements conformément à la législation en vigueur et établie à l’Article 18 du présent Arrêté Royal, tel que prévu aux Articles 35(B)(2) de la Loi sur la Santé Générale et 57(2)(b)(1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
i) La répétition d’infractions mineures au cours des 12 mois précédents, conformément à l’Article 57(2)(b). 6) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
j) Celles qui, en raison des éléments visés au présent article, méritent d’être qualifiées de graves ou ne sont pas qualifiées d’infractions mineures ou très graves, conformément à l’Article 35(B)(6) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986.
k) Le non-respect des obligations de formation du personnel prévues à l’Article 18, considéré comme celui prévu aux Articles 35(B)(1) de la Loi 14/1986, du 25 avril 1986, et 57(2)(b)(1) de la Loi 33/2011, du 4 octobre 2011.
3. Infractions très graves :
a) Celles qui sont effectuées délibérément et intentionnellement, causant un préjudice grave à la santé publique, conformément aux dispositions de l’Article 35(C)(2) de la Loi 14/1986, du 25 avril 1986, ou un risque très grave pour la santé de la population, conformément aux dispositions de l’Article 57(2)(a)(1) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
b) Le non-respect de l’ordre émis par l’autorité sanitaire concernant la fermeture totale ou partielle des installations conformément à l’Article 15 du présent Arrêté Royal, ou sa remise en service sans autorisation, conformément à l’Article 35(C)(1) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986.
c) Le non-respect répété des exigences spécifiques des autorités compétentes, conformément aux Articles 35(C)(4) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986 et 57(2)(a)(2) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
d) Le refus absolu de fournir des informations ou de coopérer avec les services de contrôle ou d’inspection, conformément à l’Article 35(C)(5) de la Loi 14/1986.
e) La résistance, l’intimidation, la menace, les représailles, l’outrage ou toute autre forme de pression exercée sur les autorités compétentes ou leurs représentants, conformément aux dispositions de l’Article 35(C)(6) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986.
f) Celles qui, en raison des éléments visés au présent article et de leur degré de simultanéité, méritent d’être qualifiées de très graves ou ne doivent pas être qualifiées de fautes mineures ou graves, considérées comme celles prévues aux Articles 35(C)(1) et (7) de la Loi 14/1986 du 25 avril 1986 et 57(2)(a)(3) de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011.
g) La répétition d’infractions graves au cours des cinq années précédentes, conformément à l’article 57(2)(a)(4) de la Loi 33/2011 du 4 octobre, ou le non-respect répété des mesures préventives prévues dans le présent Arrêté Royal, lesquels constituent un danger grave pour la santé publique.
Article 21. Sanctions.
Les sanctions et les procédures de sanctions sont régies par les dispositions de la Loi 39/2015 du 1er octobre 2015 relative à la Procédure Administrative Commune des Administrations Publiques, de la Loi 40/2015 du 1er octobre 2015 sur le Régime Juridique du Secteur Public et des Articles 58 à 61 de la Loi 33/2011 du 4 octobre 2011 sur la Santé Publique Générale.
Dispositions supplémentaires
Première disposition supplémentaire. Clause de reconnaissance mutuelle.
Les normes spécifiées dans le présent Arrêté Royal peuvent être remplacées par d’autres normes utilisées par tout autre État membre de l’UE ou signataire de l’Accord sur l’Espace Économique Européen, ou tout pays participant à un Accord d’Association douanière avec l’Union européenne, pour autant qu’il soit démontré qu’elles ont des spécifications techniques équivalentes.
Deuxième disposition supplémentaire. Compétences du Ministère de la Défense.
Lorsque les dispositions du présent Arrêté Royal concernent les unités, centres ou organismes relevant du Ministère de la Défense et de ses organismes publics, elles sont appliquées par l’Inspection Générale de la Santé de la Défense en tant qu’Autorité Sanitaire du Département, qui coordonne les actions nécessaires avec les autres autorités sanitaires.
Dispositions transitoires
Première disposition transitoire. Plans et Programmes.
Les propriétaires des installations visées à l’Article 3(1) mettent à jour le PPCL ou mettent en œuvre le PSL, le cas échéant, dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent Arrêté Royal.
Deuxième disposition transitoire. Accréditation des Laboratoires.
Un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de l’Arrêté Royal est accordé aux laboratoires pour prouver la validité de leurs méthodes d’analyse de culture microbienne pour la détermination de la Légionelle. Toutefois, pendant cette période, les laboratoires qui procèdent à la détermination de la Légionelle par culture doivent au moins maintenir un système de contrôle de qualité en place pour cette activité. 
Troisième disposition transitoire. Validité des certificats de fin de formation.
1. La durée de validité des certificats de fin de formation est prolongée pour une période de cinq ans prévue par l’Ordonnance SCO/317/2003 du 7 février 2003 réglementant la procédure d’approbation des cours de formation du personnel effectuant des opérations d’hygiène et d’entretien sanitaire des installations à risque de légionellose, tant initiale que renouvelée, à la date d’entrée en vigueur du présent Arrêté Royal. Au cours de cette période, des cours d’obtention du certificat professionnel seront proposés.
2. Les techniciens / opérateurs déjà titulaires du certificat de fin de formation, afin de continuer à exercer leur activité d’entretien, de réparation et de contrôle de la santé et de l’hygiène des installations, doivent, avant la fin de cette période transitoire (cinq ans), respecter les conditions prévues par la législation qui, dans le développement des compétences en matière d’organisation de la formation professionnelle pour l’emploi établie par l’Arrêté Royal 498/2020 du 28 avril 2020, met en œuvre la structure organisationnelle de base du Ministère de l’Éducation et de la Formation Professionnelle dans son Article 5(3)(a), et détermine le Ministère pour l’obtention du Certificat de Qualification Professionnelle correspondant de Niveau 2 relatif à l’entretien hygiénique et sanitaire des installations susceptibles de favoriser la prolifération de micro-organismes nuisibles et de les propager en aérosols (SEA492_2), publiée par l’Arrêté Royal 1223/2010 du 1er octobre 2010 complétant le Catalogue National des Qualifications Professionnelles.
3. Au cours de cette période transitoire, les Communautés Autonomes et les villes de Ceuta et Melilla sont habilitées à adopter les mesures qu’elles jugent appropriées pour remédier aux problèmes qui pourraient survenir sur le marché du travail en raison de la pénurie de professionnels, sans dépasser le délai visé au paragraphe 1 de la présente disposition transitoire, au moyen de l’une des mesures exceptionnelles suivantes :
a) Prolonger la validité, pour une période déterminée, des certificats de fin de formation en cours de l’Ordonnance SCO/317/2003 du 7 février 2003.
b) Autoriser de nouveaux volets de formation sur base de l’Ordonnance SCO/317/2003 du 7 février 2003.
4. Toutefois, au cours de cette période transitoire, les Communautés Autonomes et les villes de Ceuta et Melilla peuvent, le cas échéant, prendre des mesures appropriées pour mettre en œuvre la qualification professionnelle de Niveau 2 relative à l’entretien hygiénique et sanitaire des installations susceptibles de favoriser la prolifération de micro-organismes nuisibles et de les propager en aérosols (SEA492_2), publiée par l’Arrêté Royal 1223/2010 du 1er octobre 2010, en tant que formation permettant aux techniciens / opérateurs d’exercer leurs activités d’entretien, d’examen et de contrôle hygiénico-sanitaire des installations à risque de légionellose.
Quatrième disposition transitoire. Exigences relatives à l’installation.
1. Pour les installations existant avant l’entrée en vigueur du présent Arrêté Royal, une période transitoire de deux ans à compter de cette date est établie pour le respect des exigences spécifiques énoncées à l’Annexe III(1) auxquelles elles n’avaient pas à répondre à l’avance en raison de l’application de l’Arrêté Royal 865/2003 du 4 juillet 2003 et de l’Arrêté Royal 140/2003 du 7 février 2003 fixant les critères sanitaires relatifs à la qualité des eaux à usage humain ou toute autre législation applicable à celle-ci.
2. La période transitoire prévue au paragraphe précédent ne s’applique pas aux exigences couvertes par le CTE, qui sont régies par les périodes transitoires prévues par l’Arrêté Royal 314/2006 du 17 mars 2006 portant approbation du Code Technique du Bâtiment et de ses modifications.
Dispositions d’abrogation
Disposition d’abrogation unique
Toutes les dispositions de rang égal ou inférieur qui sont contraires aux dispositions du présent Arrêté Royal, et notamment de l’Arrêté Royal 865/2003 du 4 juillet 2003 établissant des critères d’hygiène et de santé pour la prévention et le contrôle de la légionellose, sont abrogées.
Dispositions finales
Première disposition finale. Attribution de compétences.
Cet Arrêté Royal, qui est un règlement de base, est délivré conformément à l’Article 149(1)(16) de la Constitution.
Deuxième disposition finale. Acte réglementaire.
Le responsable du Ministère de la Santé est habilité à édicter, dans le cadre de ses compétences respectives, les dispositions nécessaires à l’application des dispositions du présent Arrêté Royal, ainsi qu’à établir les règles nécessaires à la mise à jour des annexes qui y figurent et à l’élaboration de guides techniques à cet égard.
Troisième disposition finale. Entrée en vigueur.
Le présent Arrêté Royal entre en vigueur le 2 janvier de l’année suivant sa publication au « Journal Officiel de l’État».
ANNEXE I
Liste non exhaustive des installations et équipements
1. Systèmes d’eau sanitaire.
2. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation.
3. Équipement de refroidissement par évaporation.
4. Installations d’humidification industrielles.
5. Humidificateurs.
6. Systèmes d’eau d’incendie.
7. Systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec/sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou par injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres.
8. Sources ornementales avec pulvérisation d’aérosols et sources passables.
9. Systèmes d’irrigation par aspersion en milieu urbain ou sur des terrains de golf ou de sport.
10. Dispositifs de pulvérisation par évaporation au moyen d’éléments de refroidissement par aérosol.
11. Systèmes de lavage de véhicules.
12. Machines d’irrigation ou de lavage à godets pour les voies publiques et les véhicules de nettoyage des routes.
13. Tout élément destiné au refroidissement ou à l’humidification susceptible de produire des aérosols qui n’est pas compris dans les autres points.
14. Installations sanitaires / thérapeutiques : Équipement de thérapie respiratoire ; ventilateurs ; nébuliseurs ; systèmes d’eau sous pression dans les traitements dentaires ; bainsthérapeutiques avec jets d’eau ; bains obstétricaux pour les accouchements et installations utilisant des eaux minérales et/ou thermiques déclarées.
15. Toute autre installation qui utilise de l’eau dans son fonctionnement et qui produit ou est susceptible de produire des aérosols pouvant présenter un risque pour la santé de la population.
ANNEXE II
Document Modèle de Rapport pour les tours de refroidissement et les condenseurs d’évaporation
	Élevée
	
	Faible
	
	Modification
	
	Date
	


	
	
	NIF/CIF

	Propriétaire
	
	

	Installateur
	
	

	Représentant (le cas échéant)
	
	


	Adresse du propriétaire
	

	Téléphone(s)
	

	Fax (facultatif )
	

	Adresse électronique
	

	Adresse à des fins de notification
	


Emplacement de l’équipement 
	Zone urbaine
	
	Zone industrielle
	
	Superficie agricole
	
	Installation dans le centre prioritaire 
	


	ETRS89 Coordonnées géographiques :
	Fuseau horaire 
	
	X
	
	Y
	


	Adresse : 
	

	Hauteur
	Distance horizontale la plus courte par rapport aux voies publiques
	Distance la plus courte par rapport aux admissions d’air et aux fenêtres

	m
	m
	m

	

	Sont présents à proximité :
	Maisons de retraite
	
	Hôpitaux
	
	Autres
	


Caractéristiques de l’installation ou du circuit
	Installation fixe 
	
	Installation mobile (1)
	
	Volume d’eau du circuit (m3)
	


(1) Dans le cas d’installations mobiles, une notification est émise chaque fois que l’installation est déplacée.
Fonction de la tour de refroidissement / condensateur d’évaporation :
	Climatisation
	
	Refroidissement du procédé
	
	Autres
	
	


	Type d’installation
	Nombre d’équipements
	Modèle de la marque
	Numéro de série
	Date d’installation
	Date de la réforme
	Puissance thermique (kW) 

	Tours de refroidissement.
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Condenseurs d’évaporation.
	 
	 
	 
	 
	 
	 


Identification du circuit auquel appartient chaque tour ou condenseur d’évaporation
Régime de fonctionnement
	Continu (2)
	
	Saisonnier (3)
	
	Intermittent (4)
	
	Irrégulier (5)
	


(2) Fonctionnement ininterrompu.
(3) Le fonctionnement coïncide avec les changements de saisons (printemps-été).
(4) Périodique avec des arrêts de plus d’une semaine.
(5) Il ne suit aucune règle dans son fonctionnement.
	Heures / jour de fonctionnement
	
	Jours / année
	


Source d’eau
	Réseau public
	Approvisionnement indépendant
	Eau régénérée (6)
	Eau réutilisée provenant du procédé lui-même

	
	Surface
	Sous-sol
	
	

	
	
	
	
	


(6) Joindre le rapport ou la décision accordant l’utilisation ou le procédé lui-même
Emplacement du réservoir
	
	Non 
	Oui
	Emplacement
	Volume en m3

	Précédent
	
	
	
	

	Dans le circuit
	
	
	
	


Date de nettoyage et de désinfection avant la mise en service.
Arrêt définitif de l’installation
	Date de l’arrêt
	


Signature du notificateur
Signé par : ………………………………………………………
ANNEXE III
Exigences relatives à l’installation et à la qualité de l’eau
I. Exigences relatives à la conception des installations ou des équipements
La conception et les matériaux utilisés dans les installations et les équipements empêchent la formation du calcaire, la croissance microbienne et la formation de bio-couches. Les matériaux constituant le circuit hydraulique résiste également à l’action agressive de l’eau et des désinfectants chimiques ou, le cas échéant, au traitement thermique.
Le stockage des produits désinfectants et autres produits chimiques utilisés dans l’installation, en plus des mesures de sécurité génériques de stockage chimique, doit être parfaitement protégé contre l’irradiation solaire et contre les intempéries.
En outre, les installations présentent les caractéristiques suivantes :
Partie A. Systèmes d’eau sanitaire
1. L’étanchéité complète et la circulation correcte de l’eau sont assurées, en évitant la stagnation et en disposant de points de purge suffisants pour vider complètement l’installation, et ils sont dimensionnées pour permettre l’élimination complète des sédiments.
2. Ils facilitent l’accessibilité des équipements pour l’inspection, l’entretien, la réparation, le nettoyage, la désinfection, l’échantillonnage et les mesures de protection nécessaires.
3. Les matériaux utilisés doivent faciliter l’accès à l’eau à usage humain.
4. Il doit être équipé de systèmes de filtration de l’eau d’alimentation conformément au code technique du bâtiment. Le cas échéant, la nécessité d’installer des équipements de traitement de la dureté de l’eau, tels que des adoucissants ou des inhibiteurs de calcaire, doit être évaluée.
5. Au niveau des sorties, les diffuseurs à faible aérosol doivent être choisis de préférence, en particulier pour les robinets.
6. Installations d’eau froide :
a) Maintenir la température de l’eau à l’intérieur du circuit d’eau froide aussi basse que possible en recherchant, lorsque les conditions météorologiques le permettent, une température inférieure à 20 °C, pour laquelle les tuyaux doivent être suffisamment éloignés de l’eau chaude ou, si ce n’est pas le cas, être isolés sur le plan thermique.
b) Si le système d’eau froide intérieure dispose de réservoirs, ceux-ci doivent satisfaire aux exigences énoncées à l’Article 11 de l’Arrêté Royal 140/2003 du 7 février 2003. S’ils sont situés à l’extérieur, ils doivent également être isolés sur le plan thermique et protégés.
c) Les réservoirs doivent être équipés d’un système de mesure de la température de l’eau interne, le cas échéant, d’un système de dosage automatique des désinfectants et d’une soupape de purge accessible au point le plus bas pour la vidange, et doivent permettre d’échantillonner l’eau.
7. Pour les installations d’eau chaude (ci-après ACS) :
a) Regards : Les zones d’accumulation d’eau de 750 litres ou plus doivent être facilement accessibles, avec un diamètre minimal de 400 mm, permettant l’inspection, le nettoyage, la désinfection d’entretien et la protection contre la corrosion. Les réservoirs de moins de 750 litres et les inter-accumulateurs à double réservoir (dont les volumes d’accumulation d’eau sont inférieurs à 750 litres) doivent être pourvus d’un accès approprié pour l’inspection, le nettoyage, la vidange et l’échantillonnage, en fonction de leurs caractéristiques de conception telles que définies dans la norme UNE-EN 12897+ A1. Spécifications pour les chauffe-eau à chauffage indirect sans ventilation (fermés). 
b) Les accumulateurs doivent être équipés d’un système de mesure de la température représentatif de l’eau intérieure et doté d’une clé de purge accessible dans la partie inférieure du réservoir, qui permet une vidange et un échantillonnage complets et qui doit également être inférieur à la sortie d’eau.
c) La température à l’intérieur des accumulateurs : Il convient de veiller à ce que, dans toute l’eau conservée dans les accumulateurs d’eau chaude finale, c’est-à-dire immédiatement avant la consommation, il y ait une température homogène et minimale de 60 °C. L’eau de retour ne doit pas revenir directement au circuit de distribution sans passer par une désinfection thermique préalable. Pour ce qui est des inter-accumulateurs à double réservoir, la température de l’eau doit être d’au moins 70 °C.
d) Lors de l’utilisation d’un système d’utilisation thermique avec accumulation d’eau à usage humain, dans lequel une température supérieure à 60 °C (énergie solaire, géothermique, etc.) n’est pas assurée en permanence, il faut s’assurer qu’une température de 60 °C est ensuite atteinte dans un accumulateur final avant la distribution à l’usage. 
e) Les vannes : Il doit y avoir suffisamment de systèmes de clapet anti-retour, si nécessaire, pour éviter les retours d’eau dus à la perte de pression ou à la diminution du débit d’alimentation et des mélanges d’eau provenant de différents circuits, grades ou utilisations, conformément à la norme UNE-EN 1717. Protection contre la pollution de l’eau potable dans les installations d’eau et exigences générales relatives aux dispositifs pour éviter la pollution par reflux.
f) Les températures : La température de l’eau dans le circuit d’eau chaude doit être maintenue au-dessus de 50 °C à toutes les sorties du circuit et dans le tuyau de retour, si disponible, à l’aide d’un équilibrage de températures. L’installation doit permettre à l’eau d’atteindre une température de 70 °C si un traitement de désinfection thermique est nécessaire.
g) Les systèmes sans accumulation : Les systèmes de chauffage sans accumulation avec ou sans retour doivent garantir que l’eau à la sortie du système de chauffage a une température minimale de 60 °C.
h) Les sections de tuyaux dans lesquelles la circulation de l’eau et une température minimale supérieure à 50 °C ne peuvent être assurées ne doivent pas avoir une longueur supérieure à 5 mètres ou un volume d’eau stockée supérieur à 3 litres. Cette disposition s’applique aux systèmes de vannes mélangeuses où une température de 50 °C doit être garantie avant la vanne elle-même et où un système de mesure de la température est disponible. La température de stabilisation doit être atteinte dans un délai d’une minute.
i) Pour les installations destinées aux utilisateurs immuno-déficients, l’installation de filtres micro-biologiques éprouvés contre la Légionelle, ou d’autres systèmes d’efficacité similaire aux sorties, est recommandée.
Partie B. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation
1. Emplacement : Sans préjudice des dispositions du RITE, ils sont situés de manière à réduire au minimum le risque que des personnes soient exposées à des aérosols. À cette fin, ils doivent être situés, dans la mesure du possible, dans des endroits éloignés des personnes et des bouches de climatisation ou de ventilation, tant dans leurs propres bâtiments que dans les bâtiments adjacents.
2. Accessibilité. Les installations et leurs éléments constitutifs doivent être accessibles de telle manière que la réparation, l’entretien, le nettoyage, la désinfection, l’échantillonnage et l’inspection puissent être correctement effectués.
3. Points d’échantillonnage. Les installations doivent disposer de points d’échantillonnage accessibles pour les analyses physico-chimiques et micro-biologiques et le niveau de désinfection. Ils doivent être situés le plus loin possible de l’arrivée d’eau et de l’injection ou du dosage de désinfectant. En plus de comporter un point accessible dans le bassin, ils doivent également disposer d’un point de prélèvement dans le tuyau de retour. Il est recommandé que l’installation soit équipée d’un dispositif d’échantillonnage dans le circuit de retour d’eau vers la tour.
4. Les systèmes de filtration. Dans les installations qui ne sont pas en mesure de maintenir les valeurs de turbidité visées au Tableau 1 ou lorsque cela est jugé nécessaire, elles doivent disposer de systèmes de filtration dans le circuit d’eau.
5. Le système de purge. Il doit y avoir suffisamment de points de purge pour vider complètement l’installation et ceux-ci doivent être dimensionnés pour permettre l’élimination des sédiments accumulés. Le système de purge doit être automatisé en fonction de la conductivité maximale autorisée dans le système indiqué dans le programme de traitement de l’eau. Pour des raisons techniques, une purge peut être effectuée à l’aide d’une minuterie, d’un rotamètre ou d’un dispositif similaire, ainsi que d’un réglage manuel du débit de purge instantané. 
6. Le séparateur de gouttes. Il doit y avoir des systèmes de séparation de gouttes à haut rendement dont le débit d’eau traînée est inférieur à 0,002 % du débit d’eau en circulation.
7. Les systèmes de dosage. En cas d’utilisation de produits biocides, il est garanti que l’installation est désinfectée en permanence contre la Légionelle et, le cas échéant, qu’elle dispose de systèmes de dosage automatiques.
Partie C. Systèmes d’eau chauffée ou dont les températures sont similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec/sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres
1. Les installations de re-circulation
a). Les installations de re-circulation de l’eau doivent être équipées d’un système de traitement de l’eau comprenant au minimum la filtration, le renouvellement et la désinfection, le cas échéant, de préférence continuellement automatique et avec contrôle du pH (si l’efficacité du désinfectant dépend du pH).
b) La pompe de re-circulation et les filtres doivent être dimensionnés en fonction du volume de l’installation.
2. Les installations sans re-circulation
a) En ce qui concerne les installations sans re-circulation où la température de l’eau de service est obtenue par mélange de l’eau froide et de l’eau chaude sanitaire, le dispositif de mélange devrait être situé le plus près possible de la cuve, afin d’éviter que l’eau à température à risque ne circule dans les tuyaux.
b) Dans le cas où l’eau provient de son propre captage ou d’un réseau d’approvisionnement qui ne garantit pas un niveau suffisant de désinfectant dans l’eau fournie, un système de désinfection est installé.
c) Dans ce dernier cas, et pour la désinfection appropriée de l’eau, un réservoir intermédiaire est installé dans lequel, le cas échéant, au moyen d’un dispositif de dosage automatique, l’eau doit être désinfectée. Les dimensions du réservoir garantissent que la quantité d’eau est suffisante pour une bonne désinfection.
Partie D. Dispositifs de refroidissement d’évaporation par pulvérisation utilisant des éléments de refroidissement par aérosol
1. En règle générale, dans la mesure du possible, les installations situées dans des espaces publics ou à usage collectif ne doivent pas comporter de réservoir. L’eau d’arrivée provient d’un réseau de distribution d’eau à usage humain.
2. Lorsqu’il dispose d’un réservoir, celui-ci doit être accessible pour les traitements de nettoyage et de désinfection et permettre l’échantillonnage. Le réservoir doit convenablement être protégé contre les changements de température, les salissures, etc.
3. L’eau utilisée dans ces installations doit être conforme aux dispositions de la législation en vigueur sur l’eau à usage humain.
Partie E. Autres installations
La présente section comprend d’autres installations non couvertes par les Parties A, B ou C de la présente annexe.
Généralités : 
1. La conception de l’installation doit être telle que :
a) Elle réduit au minimum les émissions d’aérosols dans l’environnement, notamment pour les sorties et les éléments de protection extérieure des installations, évite les zones de stagnation de l’eau, contourne les tuyaux, les équipements et les appareils de secours, les sections de tuyaux à fond borgne, etc.).
b) Elle évite, dans la mesure du possible et si les conditions météorologiques le permettent, des températures d’eau supérieures à 20 °C par isolation thermique de l’équipement, des appareils, des réservoirs et des tuyaux, etc., si nécessaire.
c) Elle évite l’entrée de matières étrangères dans l’installation au moyen de dispositifs appropriés dans les sorties, les réservoirs préalables, les prises d’air et les ouvertures extérieures. Si la qualité de l’eau d’arrivée l’exige en raison de sa teneur élevée en particules en suspension, elle doit être équipée d’un filtre.
d) Elle permet l’accès à l’équipement, aux réservoirs et aux dispositifs pour effectuer les tâches de réparation, d’entretien, de nettoyage, de désinfection et d’échantillonnage.
e) Les installations doivent être équipées de vannes de retenue et d’isolation qui empêchent les retours d’eau et les mélanges des eaux provenant de différents systèmes.
f) Les réseaux de tuyaux doivent être équipés de vannes de vidange à tous les points bas. Les vidanges doivent être conduites vers un endroit visible et, s’il y a lieu, autorisées et dimensionnées pour permettre l’évacuation des sédiments accumulés.
g) En cas d’utilisation de filtres terminaux, ceux-ci devraient éviter le retour de l’eau et ne devraient pas polluer micro-biologiquement en amont.
h) L’équipement, les réservoirs et les dispositifs en réserve, plus particulièrement, s’ils existent, doivent être munis de vannes d’arrêt étanches à l’air et d’une vanne de vidange située au point le plus bas.
2. Source d’eau
a) De l’eau à usage humain est utilisée, de préférence. En cas d’utilisation d’eau provenant de sources autres que le réseau de distribution d’eau à usage humain, il convient de disposer de traitements nécessaires pour éviter la présence de Légionelle spp dans l’installation. Dans les installations utilisant de l’eau sanitaire, elles doivent répondre aux exigences qui leur sont applicables conformément à la législation sur l’eau à usage humain. 
b) La qualité de l’eau d’arrivée doit être adaptée aux exigences des fabricants des différents composants de l’installation.
II. Critères de qualité de l’eau
L’eau des installations visées par le présent Arrêté Royal doit être conforme aux paramètres indiqués au Tableau 1 en termes de qualité d’eau, à l’exception des eaux déclarées comme eaux minérales médicinales ou thermiques qui, en fonction de leurs caractéristiques, peuvent être considérées comme exemptées de conformité par l’autorité sanitaire de la Communauté Autonome concernée.
Tableau 1. Paramètres de qualité de l’eau
	Type d’installation
	Aérobie
(UFC/ml) (1)
	pH
(2)
	Température
(°C)
	Turbidité
(NTU)
	Quantité totale de fer (mg/L)
	Conductivité


	Systèmes d’eau sanitaire
	Les dispositions de l’Arrêté Royal 140/2003
	Eau froide : De préférence <20 °C
Eau chaude : >50 °C
Accumulateur : >60 °C
	<4
	≤0,2
	-

	Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation 
	100 000
	Variable en fonction du produit biocide
	-
	<15
	<2
	(3)

	Systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec / sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres
	100
	Variable en fonction du produit biocide
	Les dispositions de l’Arrêté Royal 742/2013
	<5
	-
	-

	Dispositifs de refroidissement par pulvérisation d’évaporation utilisant des éléments de refroidissement par aérosols
	Les dispositions de l’Arrêté Royal 140/2003
	< 20 °C
	<5
	-
	-

	Autres installations susceptibles de produire des aérosols 
	-
	Variable en fonction du produit biocide
	< 20 °C
	-
	-
	-

	(1) Méthode d’analyse : Norme UNE-EN ISO 6222 Qualité de l’eau. Liste des micro-organismes cultivables : Dénombrement des colonies par ensemencement en milieu de culture gélosé.
(2) Lorsque l’efficacité du désinfectant dépend du pH.
(3) Il doit se situer dans les limites permettant la composition de l’eau (dureté, alcalinité, sulfates et autres) de telle sorte que les phénomènes de calcaire et de corrosion ne se produisent pas.


ANNEXE IV
Programme de maintenance et d’entretien, et programme d’installation et de traitement de l’équipement
Ensemble d’actions pour le contrôle des installations qui devrait inclure non seulement la fréquence avec laquelle les activités doivent être menées, mais aussi les actions correctives à mener en cas de défaillances dans l’état d’entretien des installations. 
En général, à un intervalle préétabli, il convient de vérifier le bon fonctionnement des installations et d’examiner les conditions de conservation et de nettoyage afin de détecter la présence de sédiments, de calcaires, de produits de corrosion, de boues ou d’algues dans les installations susceptibles de les abriter, ainsi que toute autre circonstance qui altère ou qui pourrait altérer ou le bon fonctionnement de l’installation. En cas de détection d’un composant endommagé, la réparation ou le remplacement doit être effectué, la date à laquelle il a été détecté, réparé ou remplacé doit également être enregistrée, ainsi que l’identification du personnel ou de l’entreprise qui a effectué l’activité. 
Le programme d’entretien, aussi bien que le programme de traitement, doivent préciser la répartition des tâches entre tous les personnels, tant internes qu’indépendants, impliqués dans leur mise en œuvre, et il convient d’identifier le travail de chaque intervenant, y compris celui du Responsable du Programme et du Responsable Technique, qui, le cas échéant, doivent indiquer les mesures correctives, la durée maximale de leur mise en œuvre et, le cas échéant, les personnes à prévenir pour chaque incident.
Le programme de traitement comprend :
1. Un programme de nettoyage et de désinfection, qui doit couvrir à la fois le nettoyage général et la désinfection de l’ensemble de l’installation et le nettoyage prévu de zones ou d’équipements spécifiques, ainsi que le nettoyage partiel effectué à la suite de toute activité d’entretien. Il précise les procédures, les produits à utiliser et les dosages, les précautions à prendre en compte et la périodicité de chaque activité, en tenant compte de ces éléments. Lorsque les traitements sont effectués par son personnel interne ou par une entreprise sous-traitante, un procès-verbal ou un certificat est établi conformément au modèle figurant à l’Annexe X.
2. Un programme de traitement de l’eau comprenant des actions visant à maintenir la qualité de l’eau dans l’installation dans des conditions physico-chimiques et micro-biologiques correctes, notamment en ce qui concerne la présence de Légionelle spp et les tendances agressives ou les calcaires contenus dans l’eau. Ils peuvent être réalisés à l’aide de produits chimiques ou de systèmes physiques ou physico-chimiques. Le programme doit détailler le(s) traitement(s) sélectionné(s) pour l’entretien correct de l’eau dans le système.
Le programme de traitement de l’eau est revu lorsque des modifications apportées à l’un des paramètres visés au Tableau 1 sont détectées et que les mesures nécessaires sont prises.
Partie A. Éléments généraux
1. Les activités du programme de maintenance et d’entretien du programme de traitement sont effectuées aux intervalles visés dans le PPCL, qui sont au moins celles indiquées dans la présente Annexe.
2. Pendant l’entretien, son bon fonctionnement doit être vérifié, ainsi que l’état de conservation et de propreté de toutes les parties de l’installation.
3. L’état général de conservation et de propreté doit être vérifié afin de détecter la présence de sédiments, de calcaires, de produits corrosifs, de boues ou de toute autre circonstance affectant ou susceptible d’altérer le bon fonctionnement de l’installation.
4. Si un composant endommagé est détecté, une réparation ou un remplacement doit être effectué.
5. En général, à l’exception des éléments spécifiquement indiqués pour chaque type d’installation dans la présente annexe, le nettoyage et la désinfection des installations sont effectués au moins une fois par an et, en outre :
a) lorsque l’installation est mise en service pour la première fois, 
b) après un arrêt de plus d’un mois (sauf si l’autorité sanitaire détermine une période différente), 
c) après une réparation ou une modification structurelle, 
d) lorsqu’un entretien général de l’installation le recommande ; ou 
e) lorsque l’autorité sanitaire l’exige.
6. La désinfection ne sera pas efficace si elle n’est pas accompagnée d’un nettoyage préalable approfondi.
7. Lors de l’utilisation du désinfectant, il convient d’assurer un temps de contact minimal entre l’eau et le désinfectant, en tenant compte, le cas échéant, des niveaux de pH conformément aux instructions du fabricant pour le désinfectant.
8. Les produits chimiques sont de préférence dosés automatiquement chaque fois que cela est possible au moyen de systèmes de surveillance ou à commande électronique avec un programme d’étalonnage. En tout état de cause, les instructions du fabricant doivent être suivies pour l’utilisation.
Partie B. Systèmes d’eau sanitaire
Partie B.1. Généralités
1. La réparation, le nettoyage et la désinfection de l’ensemble de l’installation doivent être effectués au moins une fois par an, ne dépassant pas 12 mois entre une désinfection et la suivante.
2. L’entretien des sorties (robinets et douches) doit être effectué mensuellement (échantillon rotatif) et au moins une fois par an dans toutes les sorties de l’installation.
3. Les robinets et douches des chambres ou des installations à usage limité ou inexistant doivent être ouverts chaque semaine, ce qui permet à l’eau de circuler pendant quelques minutes. À la fin de l’année, tous les points terminaux de l’installation doivent avoir été vérifiés.
Partie B.2. Eau chaude domestique (ACS)
Les accumulateurs doivent être entretenus, nettoyés et désinfectés sur une base trimestrielle.
Les sédiments sont éliminés par les vannes de vidange des tuyaux tous les mois, tandis que le fond des accumulateurs est purgé toutes les semaines. 
Le contrôle de la température de l’eau est effectué quotidiennement dans les réservoirs d’accumulation finale, où la température ne doit pas être inférieure à 60 °C et dans le circuit de retour, dans lequel elle ne doit pas être inférieure à 50 °C, et mensuellement dans un nombre représentatif de robinets et de douches (échantillon rotatif), y compris ceux qui sont les plus proches et les plus éloignés des accumulateurs, qui ne doivent pas être à une température inférieure à 50 °C. La température de stabilisation doit être atteinte avant un délai d’une minute. Toutes les sorties de l’installation doivent avoir été vérifiées avant la fin de l’année.
Partie B.3. Eau froide sanitaire
L’entretien, le nettoyage et la désinfection annuels de l’installation d’eau froide doivent être effectués dans les réservoirs d’eau froide.
La température de l’eau doit être vérifiée chaque semaine dans le réservoir afin qu’elle reste aussi basse que possible, en veillant, lorsque les conditions météorologiques le permettent, à garder une température inférieure à 20 °C.
Si des valeurs supérieures à 25 °C sont détectées à la suite de cette mesure, une évaluation des risques est effectuée et, si nécessaire, des mesures appropriées sont prises, compte tenu des conditions météorologiques.
Lorsque, en raison des conditions météorologiques, l’augmentation de la température ambiante est susceptible d’entraîner une augmentation de la température de l’eau au-dessus de 20 °C, elle est mesurée et enregistrée au point d’installation le plus défavorable en mesurant la température aux sorties 2 minutes après de telles augmentations.
Dans l’eau froide, les niveaux de désinfectant doivent être vérifiés quotidiennement, à un nombre représentatif de paramètres, avec la mesure et la régulation du pH (si l’efficacité du produit dépend du pH). Le désinfectant doit être dosé sur base d’une re-circulation du désinfectant lui-même, avec un débit assurant une homogénéisation adéquate dans le réservoir d’au moins 20 % du volume d’eau accumulée, et des mesures visant à assurer l’efficacité du traitement doivent être prises. À la fin de l’année, tous les points terminaux de l’installation doivent avoir été vérifiés.
Partie B.4. Nettoyage et désinfection du système d’eau sanitaire
L’ordre de la procédure doit être séquentiel : le nettoyage doit commencer dans le réservoir, puis l’accumulateur et enfin le réseau et ses points terminaux, et la désinfection doit être effectuée immédiatement après le nettoyage.
1. Actions préalables : Informer clairement les utilisateurs de l’interdiction d’utiliser l’eau.
2. Procédure de nettoyage et de désinfection du réservoir
Lors du nettoyage et de la désinfection du réservoir, la procédure suivante doit être suivie :
a) Vider le réservoir et éliminer tous les déchets accumulés sur les fonds et les parois jusqu’à ce que les surfaces soient parfaitement propres. Si les surfaces intérieures du réservoir sont couvertes de calcaire, il faut l’éliminer en utilisant de l’eau sous pression et, si nécessaire, des produits chimiques détartrants.
b) Rincer, si nécessaire.
c) Inspecter l’état du réservoir et effectuer, si nécessaire, les réparations appropriées afin d’éliminer les fissures, les fuites ou les éclats dans le revêtement.
d) Rincer complètement le réservoir avec de l’eau avant de commencer la désinfection. Purger les restes du rinçage.
d) Effectuer le traitement de désinfection. 
e) Nettoyer et désinfecter les éléments auxiliaires du système de pompage et de traitement de l’eau.
f) Rincer avec de l’eau à usage humain, neutraliser et éliminer les eaux usées.
g) Remplir à nouveau avec de l’eau à usage humain, en rétablissant le service une fois que le niveau de désinfectant a été ajusté.
3. Procédure de nettoyage et de désinfection des accumulateurs ACS
a). Pour les accumulateurs ACS accessibles, la procédure suivante doit être effectuée :
1. Éteindre l’accumulateur et vider, si nécessaire, certaines parties telles que les anodes du système de protection cathodique.
2. Ouvrir le point d’accès à l’intérieur (regards).
3. Effectuer un nettoyage mécanique de l’ensemble de la surface intérieure pour éliminer le calcaire et les produits corrosifs, sans endommager le revêtement intérieur. Purger les restes de cette opération.
4. Rincer complètement le réservoir à l’eau avant de commencer la désinfection. 
5. Effectuer le traitement de désinfection.
6. Rincer avec de l’eau à usage humain, neutraliser et éliminer les eaux usées.
7. Remplir à nouveau avec de l’eau à usage humain, avant de remettre l’installation en service.
b) Pour les accumulateurs ACS inaccessibles de moins de 750 L avec accès manuel pour le nettoyage et la désinfection, la procédure suivante doit être effectuée :
1. Ils peuvent être nettoyés et désinfectés lors du processus de nettoyage et de désinfection du réseau.
2. Les instructions du fabricant ou le protocole établi doivent être suivis.
4. Nettoyage et désinfection du réseau d’eau froide et d’eau chaude domestique (ACS). 
Le processus de nettoyage et de désinfection du réseau est effectué selon la procédure suivante :
a) Actions préalables :
1. Pour les ACS, déconnecter le système de chauffage de l’eau suffisamment à l’avance pour permettre le traitement de l’eau à température ambiante et toujours en dessous de 30 °C, avec les précautions appropriées, en évitant un refroidissement soudain qui pourrait endommager les matériaux qui composent l’installation. Le refroidissement peut être accéléré en vidangeant une partie de l’accumulation et en y ajoutant de l’eau froide à usage humain.
2. En temps voulu (avec de grands volumes, cela peut mettre plusieurs jours selon l’utilisation), l’arrivée d’eau dans le réservoir devra être fermée de sorte que le réservoir soit vidé ou qu’il reste un volume minimum d’eau, ce qui éviterait tout rejet inutile de l’eau dans les égouts.
3. Déconnecter les systèmes de traitement de l’eau (systèmes de dosage des désinfectants, régulateur de pH, etc.).
b) Nettoyage. Nettoyer les réservoirs selon la procédure décrite au paragraphe B(3)(1).
c) Désinfection : 
1. Une fois nettoyé, remplir le réservoir avec la quantité estimée d’eau pour désinfecter le réseau.
2. Calculer le dosage du désinfectant nécessaire en fonction du volume d’eau à traiter.
3. S’assurer que les pompes de pression et de re-circulation des ACS sont en fonctionnement.
4. Effectuer un traitement de désinfection, en veillant à ce que le produit biocide atteigne tous les points d’extrémité. Si nécessaire, il est possible d’ajouter des produits anti-corrosifs autorisés pour les eaux à usage humain, compatibles avec le désinfectant.
d) S’il n’y a pas de réservoir ou se cela est recommandé sur le plan technique, le désinfectant et les autres produits chimiques doivent être dosés le plus près possible du réseau d’approvisionnement en eau.
e) Contrôler le pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH) et le désinfectant au moins toutes les heures. Ce contrôle est effectué dans le réservoir et aux sorties les plus éloignées du réseau.
f) Après le temps de contact, neutraliser la quantité de produit biocide.
g) Actions à effectuer après le nettoyage et la désinfection
1. Ouvrir les robinets de sortie et vérifier le niveau du produit biocide 
2. Pour les ACS, connecter les systèmes de chauffage et de traitement de l’eau.
3. Autoriser l’utilisation de l’installation une fois que les niveaux de qualité de l’eau et le bon fonctionnement de l’installation ont été vérifiés.
h) Appareils et accessoires
1.) Les pièces détachables, telles que les robinets et les douches, doivent être soigneusement nettoyées avec des moyens appropriés pour éliminer le calcaire et les adhérences, et elles doivent être désinfectées en les plongeant dans le désinfectant pendant le temps nécessaire, puis en les rinçant abondamment à l’eau froide. 
2. Les désinfectants autorisés doivent être utilisés aux fins requises. 
3. Les pièces difficiles à démonter ou à plonger doivent être recouvertes d’un chiffon propre préalablement imbibé dans la même solution désinfectante aussi longtemps que nécessaire, ou l’on peut procéder par pulvérisation et rinçage ultérieur comme méthode alternative d’exception. 
Partie B.5. Désinfection thermique du Réseau Sanitaire d’Eau Chaude (ACS)
La procédure à respecter est la suivante :
1. Actions préalables. 
a) Arrêter l’accumulateur et le vider, si nécessaire, puis démonter les pièces telles que les anodes du système de protection cathodique.
2. Nettoyage. 
a) Nettoyer l’accumulateur selon la procédure décrite ci-dessus.
3. Désinfection thermique.
a) Remplir l’accumulateur et augmenter la température de l’eau à 70 °C puis la maintenir pendant au moins 2 heures.
b) Ouvrir complètement la sortie et garder tous les robinets et douches ouverts successivement par secteur jusqu’à une température de 60 °C à toutes les sorties, en les gardant ouverts pendant au moins 5 minutes.
c) Le réservoir doit être maintenu à 70 °C pendant 2 heures. Après avoir atteint une température de 60 °C, le réseau doit refroidir naturellement pendant une durée minimale de 2 heures.
4. Dans l’installation où la production de chaleur est insuffisante pour effectuer la désinfection thermique ou ne peut pas atteindre des températures de 70 °C, ou encore si les tuyaux ne sont pas bien isolés, et que la chaleur peut être transmise et la température de l’eau froide dans une partie du système peut être compromise, une désinfection avec des produits biocides doit être effectuée.
Partie C. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation
Partie C.1. Généralités
1. Le nettoyage et la désinfection du système complet, y compris les citernes s’il y en a, sont effectués au moins deux fois par an, de préférence au début du printemps et de l’automne, ou en tout état de cause sur une base semestrielle, lorsque les installations sont non saisonnières.
2. Le séparateur de gouttes, le condenseur, le remplissage si nécessaire et le système de distribution d’eau doivent être entretenus tous les six mois, et le plateau, les systèmes de purge (sondes de conductivité, électrovannes), l’équipement de traitement et l’équipement de dosage doivent être entretenus tous les mois.
Partie C.2. Nettoyage et désinfection des tours de refroidissement et des condenseurs d’évaporation
I. installations dont l’activité peut être interrompue
La procédure à respecter sera la suivante :
1. Actions préalables : Déconnecter les systèmes de traitement d’eau (systèmes de dosage des désinfectants, régulateur de pH, bio-dispersants, etc.).
2. Désinfection : Ces installations doivent être traitées avec un désinfectant avant le nettoyage, afin d’éviter d’exposer le travailleur à des risques biologiques conformément aux sections suivantes :
a) Calculer la dose de désinfectant requise en fonction du volume d’eau à traiter afin de maintenir l’eau dans le bassin à une concentration appropriée de produit biocide et d’ajuster le pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH).
b) Ajouter des inhibiteurs de corrosion et d’agents bio-dispersants compatibles avec le produit biocide, en maintenant, le cas échéant, le pH correspondant.
c) Lancer la re-circulation du système pendant le temps nécessaire, en fonction du choix du désinfectant, tout en débranchant les ventilateurs pour éviter que le produit biocide ne soit expulsé dans l’environnement. Le produit biocide et le niveau de pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH) doivent être mesurés au moins toutes les heures en contrôlant la quantité du produit biocide et en ajustant le pH si nécessaire.
d) Neutraliser le produit biocide, vider le système et rincer à l’eau sous pression.
3. Nettoyage. Nettoyer soigneusement les surfaces en éliminant autant que possible le calcaire, les dépôts et la bio-couche puis rincer.
4. Appareils et accessoires. Les pièces détachables doivent être soigneusement nettoyées. Elles doivent être désinfectées, plongées dans le produit biocide, puis rincées à grande eau. Les pièces très grandes, difficiles à démonter ou difficiles d’accès sont pulvérisées avec un produit biocide, en le laissant agir le temps nécessaire, avant de le rincer.
5. Actions ultérieures. Remplir avec de l’eau et démarrer les systèmesde traitement d’eau.
II. Installations dont l’activité ne peut être interrompue
Pour autant que le propriétaire prouve que son installation ne peut cesser son activité, la procédure à suivre est la suivante :
1. Actions préalables. Déconnecter les systèmes de traitement de l’eau (systèmes de dosage des désinfectants, régulateur de pH, bio-dispersant, etc.).
2. Désinfection.
a) Ajouter la quantité appropriée d’agent bio-dispersant pour agir sur la bio-couche et permettre l’attaque du produit biocide, ainsi qu’un inhibiteur de corrosion spécifique au système, si nécessaire.
b) Ajouter la dose de produit biocide requise en fonction du volume d’eau à traiter afin de maintenir une concentration adéquate de produit biocide dans le bassin et de contrôler le pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH).
c) Lancer la re-circulation pendant le temps nécessaire en fonction du produit biocide choisi, tout en maintenant ses niveaux. Des déterminations de ce dernier et, le cas échéant, du Ph sont effectuées toutes les heures, afin de garantir la concentration attendue du produit biocide.
3. Actions ultérieures. Une fois l’opération de désinfection terminée, toute l’eau du circuit peut être renouvelée, à la discrétion du responsable technique de la maintenance, en ouvrant la purge au maximum possible et en maintenant le niveau du bassin afin de retrouver le niveau de turbidité de l’eau avant le début de l’opération, puis de remettre en marche les systèmes de traitement de l’eau.
4. Les tours de refroidissement et les condenseurs d’évaporation desservant des installations industrielles telles que les centrales thermiques ou les centrales nucléaires disposent de protocoles de nettoyage et de désinfection spécifiques adaptés à la particularité de leur utilisation.
Partie D. Systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec/sans agitation et avec/sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres
Partie D.1. Généralités
1. Avant l’installation et la première mise en service, le nettoyage et la désinfection doivent être effectués de manière à ce que le désinfectant couvre l’ensemble du système.
2. Les pièces neuves doivent être désinfectées avant d’être mises en service avec un produit biocide autorisé à cet effet, puis rincées.
3. Tous les jours ; pour que l’eau avec le désinfectant atteigne toutes les parties du système, le système de circulation, s’il en existe un, doit être mis en service au moins 10 minutes avant l’ouverture du réservoir ou l’utilisation de l’installation.
4. Baignoires ou cuves sans re-circulation. Les baignoires doivent être remplies et vidées. L’eau doit être changée pour chaque utilisateur, de sorte que la cuve soit remplie avant le bain et vidée à la fin du bain. Elles peuvent être considérées comme les sorties d’une installation d’eau sanitaire.
a) Après chaque utilisation, les parois et le fond de la baignoire doivent être vidés et nettoyés. Quotidiennement, à la fin de la journée, les parois et le fond de la cuve sont vidés, nettoyés, brossés et désinfectés. 
b) Les pièces de la baignoire et les diffuseurs doivent être inspectés tous les mois.
c) Les diffuseurs de la cuve sont démontés, nettoyés et désinfectés tous les six mois selon la procédure prévue à l’Annexe IV pour les sorties.
5. Cuves avec re-circulation : 
a) Le renouvellement partiel ou total de l’eau nécessaire au maintien des critères de qualité de l’eau doit être effectué.
b) Les pièces de la cuve, en particulier les conduits et les filtres, doivent être entretenues sur une base mensuelle.
c) Un niveau adéquat de désinfectant résiduel doit être maintenu dans l’eau à tout moment.
d) Au moins deux fois par an, l’ensemble de l’installation (les diffuseurs de la cuve, les buses, les robinets, les douches, etc.) doit être démonté, nettoyé et désinfecté et toute pièce présentant des signes de corrosion, de calcaire ou tout autre défaut doit être remplacée.
e) Une désinfection plus approfondie doit être effectuée à la fin de l’utilisation quotidienne de l’installation, en maintenant un niveau de désinfectant et un temps de re-circulation adéquats.
Partie D.2. Procédure de nettoyage et de désinfection dans les installations de re-circulation de l’eau
La procédure à suivre est la suivante :
1. Actions préalables.
a) Informer clairement de l’interdiction d’utilisation et d’accès à l’installation par les utilisateurs.
b) Pour les cuves chauffées, déconnecter le système de chauffage de l’eau suffisamment à l’avance pour permettre de commencer le traitement de l’eau à température ambiante ou toujours inférieure à 30 °C.
c) Déconnecter les systèmes de traitement de l’eau (systèmes de dosage des désinfectants, régulateur de pH, etc.).
d) Évaluer la nécessité d’utiliser des bio-dispersants pour le traitement de nettoyage de l’installation, qui doivent être ajoutés avant de vider le ou les réservoir(s), de re-circuler l’eau et de suivre les instructions du fabricant.
e) Vider l’eau de la cuve et du réservoir.
2. Nettoyage.
a) Nettoyer soigneusement les parois des cuves et du réservoir, en éliminant le calcaire et en effectuant les réparations nécessaires.
b) Nettoyer et désinfecter les filtres de pompe.
c) Démonter les buses des diffuseurs, des jets, des douches, etc., et les nettoyer à fond en enlevant le calcaire et les adhérences, les plonger une fois nettoyées dans du désinfectant, pendant le temps prévu, ou les pulvériser avec du désinfectant comme méthode alternative exceptionnelle, et enfin les rincer à grande eau.
d) Remplir la cuve ou le réservoir avec la quantité d’eau prévue pour la désinfection.
3. Désinfection.
a) Calculer la dose nécessaire de désinfectant en fonction du volume d’eau à traiter et ajouter le désinfectant.
b) S’assurer que tous les diffuseurs, douches, jets, pompes, filtres, etc. du circuit fonctionnent.
c) Vérifier le niveau du produit biocide et le pH (si l’efficacité du produit dépend du pH) et effectuer ce contrôle au moins toutes les heures.
d) Après le temps de contact, neutraliser la quantité de produit biocide.
d) Vider les cuves, les réservoirs, les circuits, les filtres, etc., et rincer les parois.
4. Actions ultérieures
a) Remonter les buses et rincer à l’eau.
b) Remplir avec de l’eau d’arrivée et rétablir les conditions normales d’utilisation.
c) Laver et rincer les filtres.
d) Connecter les systèmes de chauffage, le cas échéant, et les systèmes de traitement de l’eau.
e) Neutraliser le produit biocide.
f) Autoriser l’utilisation de l’installation une fois que les niveaux de qualité de l’eau et le bon fonctionnement de l’installation ont été vérifiés.
g) Avant la mise en service et à la fin de la journée au cours de laquelle le nettoyage et la désinfection de l’ensemble de l’installation ont été effectués, il convient de procéder à un examen de l’installation et de la maintenir en re-circulation avec toutes ses pièces en fonctionnement pendant environ 1 heure.
Partie E. Autres types d’installations
Partie E.1. Généralités
1. Pendant la phase de construction et de montage des installations, sauf lors des essais, il ne doit pas y avoir d’eau stagnante à l’intérieur des canalisations jusqu’à la mise en service définitive. Les tuyaux qui ont été remplis d’eau pour les essais de résistance mécanique et d’assainissement de l’installation doivent être vidés à la fin des essais.
2. Lors de l’entretien général de l’installation, son bon fonctionnement doit être vérifié, de même que son état de conservation et de nettoyage, y compris celui de toutes les pièces. Cette opération doit être effectuée au moins une fois par an, en réparant ou en remplaçant les pièces défectueuses selon les besoins. Lorsque des saletés, du calcaire ou des sédiments sont détectés, ils doivent être nettoyés et, le cas échéant, désinfectés.
3. Les installations sont nettoyées et désinfectées une fois par an, lors de la première mise en service de l’installation, après une mise hors service de plus d’un mois, après une réparation ou une modification structurelle, lorsqu’un service général d’entretien le recommande et lorsque l’autorité sanitaire le détermine. La désinfection chimique peut être effectuée sur les installations d’eau d’incendie sans vider et nettoyer le réservoir.
4. Les pièces détachables sont nettoyées et désinfectées à fond, immergées dans le produit biocide, puis rincées abondamment à l’eau froide. Les pièces difficiles à démonter ou difficiles d’accès sont aspergées de produit biocide ou recouvertes d’un chiffon propre imbibé de désinfectant, pendant le temps prévu, en fonction du produit biocide utilisé.
5. Des mesures appropriées sont prises pour s’assurer que le nettoyage ou la désinfection n’affecte pas les utilisateurs de la zone traitée. Les systèmes de climatisation sont ventilés avant d’être réutilisés dans des conditions normales.
Partie E.2. Installations ou équipements produisant des aérosols dans lesquels l’eau déclarée minérale médicinale ou thermique est utilisée
Lors du traitement de l’eau déclarée minérale, médicinale ou thermique utilisée dans des installations ou des équipements avec production d’aérosols, afin de maintenir autant que possible les propriétés qui la caractérisent et de minimiser le risque de contamination par la Légionelle, les directives suivantes peuvent être suivies :
1. Installations de re-circulation de l’eau : elles seront traitées avec des systèmes physiques ou physico-chimiques, et s’il est démontré que ces méthodes ne permettent pas de contrôler la croissance microbienne, on utilisera des désinfectants qui réduisent au minimum les changements dans les propriétés qui les caractérisent.
2. Installations collectives ou individuelles sans re-circulation de l’eau : immédiatement avant le point d’utilisation, l’eau est traitée au moyen de méthodes physico-chimiques ou physiques qui n’altèrent pas sa composition, et un nettoyage complet de l’installation est effectué après chaque utilisation.
3. Appareils de thérapie respiratoire : l’eau est traitée immédiatement avant son utilisation avec des systèmes physiques, notamment les amortisseurs thermiques, ou au moyen de méthodes physico-chimiques.
Partie E.3. Installations avec réservoir et re-circulation d’eau
La présente section concerne les installations contenant un système de stockage d’eau avec re-circulation continue dans lequel l’eau est pompée au point d’émission d’aérosols et retourne dans le réservoir. La présente section peut inclure les refroidisseurs d’évaporation à surface humide, les humidificateurs par évaporation, les sources ornementales avec re-circulation et les systèmes de lavage des véhicules re-circulés.
La procédure de nettoyage et de désinfection à suivre est la suivante :
1. Nettoyer soigneusement les surfaces en éliminant le calcaire et les adhérences, et en effectuant les réparations nécessaires. Rincer à l’eau.
2. Désinfecter par des produits biocides et ajouter des bio-dispersants capables d’agir sur la bio-couche et les anti-corrosifs compatibles avec le produit biocide, et le bio-dispersant, en quantités appropriées et en contrôlant le pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH)
3. Re-circuler le système pendant le temps prévu pour le produit biocide utilisé, en vérifiant le niveau de produit biocide au moins toutes les heures et en reconstituant la quantité perdue.
4. Neutraliser le produit biocide, vider le système et rincer à l’eau pressurisée.
5. Remplir avec de l’eau et rétablir les conditions normales d’utilisation.
Partie E.4. Installations sans re-circulation d’eau
La présente section couvre les installations sans système de re-circulation continue de l’eau avec ou sans réservoir de stockage, notamment les refroidisseurs d’eau pulvérisée par évaporation, les systèmes générateurs d’aérosols, les humidificateurs d’atomisation, les sources ornementales sans re-circulation, l’irrigation par saupoudrage, les systèmes de lutte contre l’incendie et les systèmes de lavage de véhicules sans re-circulation.
Dans les installations de refroidissement par évaporation et les autres équipements pulvérisant de l’eau avec des buses, ces dernières doivent être vérifiées tous les mois et nettoyées si nécessaire après l’entretien. 
Pour toutes les installations, la procédure de nettoyage et de désinfection à suivre est la suivante :
1. Nettoyer soigneusement les parois des réservoirs, en éliminant le calcaire et en effectuant les réparations nécessaires. Rincer à l’eau claire.
2. Désinfecter avec des produits biocides pendant la durée prescrite en fonction du désinfectant utilisé, en contrôlant le pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH).
3. Neutraliser la quantité de produit biocide et vider.
4. Remplir d’eau et rétablir les conditions normales d’utilisation.
ANNEXE V
Programme d’échantillonnage
Partie A. Éléments généraux
Un ensemble d’actions visant à contrôler l’efficacité des tâches du programme de maintenance et d’entretien des installations et des équipements et du programme de traitement (traitement de l’eau, nettoyage et désinfection de l’installation) afin de minimiser les processus de corrosion, de formation du calcaire et de développement de Légionelle spp dans l’installation.
1. Le prélèvement doit être représentatif en fonction de l’objectif spécifique de l’échantillonnage et couvrir les différentes pièces de l’installation en examinant les points de contrôle identifiés et en définissant le nombre de points à échantillonner en fonction des déterminations analytiques à effectuer.
2. Il doit comprendre au moins les paramètres micro-biologiques, physiques, chimiques et physico-chimiques à contrôler, la détermination des points à échantillonner, la périodicité ou le moment de l’échantillonnage, le nombre et le type de déterminations à effectuer, les méthodes d’échantillonnage, les conditions de stockage et de transport des échantillons, les méthodes d’essai, les critères d’évaluation des résultats et la désignation des personnes responsables de chaque opération.
3. Pour les tests analytiques effectués in situ, il doit également comprendre des procédures écrites pour les méthodes d’analyse utilisées pour quantifier les paramètres, les limites de détection ou de quantification des paramètres.
4. Sans préjudice des paramètres indiqués dans les Tableaux 1 et 3, des déterminations qui, à la discrétion du responsable technique, sont jugées utiles pour l’évaluation de la qualité de l’eau ou de l’efficacité du programme de maintenance et d’entretien peuvent être effectuées.
Partie B. Désignation des points d’échantillonnage
Partie B.1. Systèmes d’eau sanitaire 
1. Dans les installations sans circuit de retour, le prélèvement est effectué en fonction des points de sortie représentatifs de l’installation identifiés comme points d’échantillonnage.
2. Dans les installations équipées d’un circuit de retour, le prélèvement est effectué en fonction des points de sortie, des accumulateurs d’eau chaude et des réservoirs d’eau froide représentatifs de l’installation et identifiés comme points d’échantillonnage.
3. Pour chaque échantillonnage, un échantillon d’eau est prélevé au moins à partir des points de l’installation suivants, ce qui ne doit pas être mélangé, compte tenu du fait qu’on augmente sa quantité en fonction de la taille et des caractéristiques de l’installation :
a) Un point dans le réservoir.
b) Un point dans l’accumulateur.
c) Un point dans le circuit de retour.
d) Deux points médians de l’installation.
e) Chacun des points de sortie identifiés.
4. En fonction de l’objectif d’échantillonnage, le prélèvement peut être effectué au niveau des points terminaux de deux manières différentes :
a) Sans purge (« sans laisser couler de l’eau ») : l’objectif est d’échantillonner la sortie et sa canalisation. Ceci représente la colonisation du point de sortie, car l’une des zones où la Légionelle spp sont le plus susceptibles de se développer et de se multiplier c’est à l’intérieur du robinet ou de la douche, de sorte que le premier litre recueilli à l’ouverture de la sortie a la concentration la plus élevée en Légionelle spp ; en outre, le prélèvement doit de préférence être fait sur celui qui n’a pas été utilisé depuis au moins quelques heures.
Il est recommandé de prélever des échantillons sans faire de purge des :
1. Sorties de la première section.
2. Sorties éloignées et à faible utilisation.
3. Sections de faible circulation.
4. Sorties d’eau mixtes avec des températures inférieures à 50 °C.
b) Avec purge (« écoulement de l’eau ») : l’objectif est d’échantillonner l’eau du circuit. Laisser de l’eau couler jusqu’à ce qu’elle atteigne une température constante. Ceci représente la qualité de l’eau de circulation distribuée au niveau du robinet ou de la douche. 
5. L’échantillonnage des points de sortie devrait couvrir les différents secteurs de l’installation, en tenant compte du nombre d’étages dans le bâtiment ou de l’extension horizontale du réseau de distribution interne. L’échantillonnage dans les douches devrait être prioritaire parce qu’il s’agit des points d’exposition les plus élevés.
6. Le nombre de points de prélèvement dans les installations collectives (hôpitaux, hôtels, écoles, installations sportives, résidences gériatriques, etc.) dépend des sorties, des accumulateurs d’eau chaude et des réservoirs d’eau froide. Pour les sorties, le nombre de points de prélèvement est calculé comme indiqué dans le Tableau 2.
Tableau 2. Échantillonnage des sorties dans les installations à usage collectif
	Sorties
	Points d’Échantillonnage

	
	Circuit d’eau chaude
	Circuit d’eau froide

	( 20
	3
	1

	de 21 à 50
	4
	1

	de 51 à 100
	4
	2

	de 101 à 150
	5
	2

	de 151 à 200
	6
	3

	de 201 à 250
	7
	3

	de 251 à 300
	8
	4

	de 301 à 350
	9
	4

	> 350
	Augmenter proportionnellement
	Augmenter proportionnellement


Partie B.2. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation 
Les échantillons sont prélevés sur au moins un des points suivants par ordre de préférence :
a) Dans le tuyau du circuit de retour.
b) Dans le réservoir ou le bassin d’eau, au point le plus éloigné du flux entrant et de l’injection du produit biocide.
Partie B.3. Systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec / sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, entre autres.)
1. Baignoires avec re-circulation
Les points de prélèvement d’eau doivent être représentatifs de chaque réservoir et de chaque circuit, en plus d’être des échantillons représentatifs des éléments générateurs d’aérosols. Pour chaque échantillon, l’eau doit être recueillie au moins à partir de ces deux points de l’installation, en tenant compte du fait que sa quantité est augmentée en fonction de la taille et des caractéristiques de l’installation. Ces points d’échantillonnage doivent se situer de préférence dans :
a) Le réservoir de compensation.
b) Le circuit de retour, au niveau du point le plus éloigné ou dans la zone de re-circulation.
c) Le réservoir lui-même, loin de l’arrivée d’eau.
2. Baignoires sans re-circulation
Un échantillon du réservoir est prélevé. Pour les installations comportant plusieurs réservoirs, le nombre d’échantillons doit être augmenté en fonction de leurs caractéristiques
Partie B.4. Autres installations
Pour la détermination des points d’échantillonnage dans les installations couvertes par le présent Arrêté Royal et non couvertes par les Parties B.1, B.2 ou B.3 de la présente Annexe, les procédures qui y sont prévues sont utilisées comme référence en fonction de la similitude technique de l’installation à échantillonner.
Partie C. Fréquence d’Échantillonnage de l’Eau d’Installation
La fréquence minimale de prélèvement d’eau selon le type d’installation doit être celle indiquée dans le Tableau 3.
En outre, une détermination de la Légionelle spp est effectuée sur des échantillons provenant de sites représentatifs de l’installation au moins 15 à 30 jours après la réalisation du traitement de nettoyage et de désinfection.
Lorsque le temps d’arrêt de l’installation dépasse la demi-vie du produit biocide utilisé et même s’il ne le dépasse pas, et qu’il n’y a pas eu de re-circulation de l’eau avec le produit biocide dans un intervalle de 24 heures, le niveau du produit biocide et sa qualité micro-biologique (Légionelle spp et nombre total d’aérobies) sont vérifiés avant sa mise en service. Il convient de procéder, si nécessaire, à une nouvelle désinfection de l’installation.
Tableau 3. Fréquence minimale d’échantillonnage 
	
	Légionelle spp
(CFU/L)
	Aérobie
(UFC/ml)
	pH
(1) (2)
	Température
(°C) (2)
	Turbidité
(NTU) (2)
	Produit biocide
(3)
	Quantité totale de fer
(µg/L)
	Conductivité

	Systèmes d’eau sanitaire
	Tous les trimestres
	Tous les trimestres
	Tous les jours
	Tous les jours, en rotation.
	Chaque semaine
	Quotidiennement, le cas échéant, avec lecture automatique continue
	Tous les trimestres
	-

	Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation
	Tous les mois
	Tous les trimestres
	Tous les jours
	Tous les jours
	Chaque semaine
	Quotidiennement, le cas échéant, avec lecture automatique continue
	Tous les mois
	Tous les mois

	Installations dotées de systèmes d’eau chauffée ou de températures similaires à celles de l’eau chauffée et production d’aérosols avec agitation et re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, etc.
	Tous les mois
	Tous les mois
	Tous les jours
	Tous les jours
	Tous les jours
	Quotidiennement, le cas échéant, avec lecture automatique continue
	-
	-

	Dispositifs de refroidissement par pulvérisation d’évaporation utilisant des éléments de refroidissement par aérosols
	Tous les six mois
	Tous les six mois
	Tous les mois
	Tous les mois
	Tous les mois
	Tous les mois
	-
	-

	Installations ou équipements dans lesquels des eaux minérales médicales ou thermiques déclarées sont utilisées
	Tous les mois
	Tous les trimestres
	Chaque semaine
	Chaque semaine
	Chaque semaine
	-
	-
	-

	Autres installations susceptibles de produire des aérosols avec un réservoir et une re-circulation (4)
	Chaque année
	Tous les six mois
	Tous les mois
	Tous les mois
	Tous les mois
	Tous les mois
	-
	-

	Autres installations susceptibles de produire des aérosols sans re-circulation
	Chaque année
	-
	Tous les mois
	Tous les mois
	-
	Tous les mois
	-
	-

	(1) En fonction du produit biocide.
(2) En ce qui concerne le pH, la température et la turbidité, ceux-ci peuvent être contrôlés in situ, de préférence au moyen d’une lecture automatique continue.
(3) En cas de traitement de désinfection physique, le contrôle du produit biocide devrait être remplacé par des contrôles garantissant le bon fonctionnement du système de désinfection.
(4) Si nécessaire, d’autres paramètres jugés utiles pour déterminer la qualité ou l’efficacité de l’eau du programme de traitement de l’eau doivent être inclus. Toutefois, l’autorité sanitaire peut considérer que l’opérateur de l’installation est exempté de l’analyse de l’un de ces paramètres si, sur base du type d’installation concerné, il est peu probable qu’elle soit présente dans l’eau à des niveaux susceptibles de présenter un risque pour la santé.


ANNEXE VI
Protocole d’échantillonnage et de transport
Les échantillons provenant de différentes installations ou de différents points d’échantillonnage et dont les températures sont très différentes ne doivent pas être mélangés dans le même emballage lors du prélèvement et du transport.
Partie A. Tests micro-biologiques
Partie A.1. Inactivation des désinfectants
1. Les échantillons destinés aux tests micro-biologiques doivent être prélevés dans des récipients d’une taille qui garantit que le volume minimal d’échantillons requis (Tableau 4), le polyéthylène stérile ou similaire, avec une fermeture étanche à l’air et une petite chambre à air restent toujours au-dessus du niveau de l’eau. Ajouter le neutralisateur, s’il n’y en a pas dans le récipient, et une fois fermé, secouer le récipient plusieurs fois afin que l’eau se mélange bien avec le neutralisateur.
2. Les emballages utilisés pour les tests micro-biologiques doivent être conformes au point 4, paragraphe 2 et 3, sur l’inactivation des désinfectants de la norme UNE-EN ISO 19458. Qualité de l’eau. Échantillonnage à des fins d’analyse micro-biologique.
3. Les désinfectants que l’échantillon peut contenir doivent être neutralisés avec les neutralisateurs énumérés dans la résolution d’autorisation du produit biocide. Pour neutraliser les désinfectants, il est nécessaire d’appliquer les mesures d’inactivation correspondantes conformément aux instructions du fabricant et,si exceptionnellement il n’est pas possible d’effectuer l’inactivation, il convient de le noter dans les dossiers de collecte et de le signaler au laboratoire qui effectue les tests.
Partie A.2. Stockage et transport de l’échantillon
1. La durée de temps entre l’échantillonnage et l’analyse peut réduire la fiabilité des résultats obtenus. Cette durée de temps doit être conforme aux exigences spécifiées dans le tableau 4.
2. Pendant le stockage et le transport de l’échantillon, la température doit être conforme aux exigences du Tableau 4, en évitant toute exposition à la lumière et à la chaleur. 
3. Si des échantillons d’eau sont prélevés à des températures très différentes, ils ne doivent pas être transportés dans le même réfrigérateur (par exemple, ne pas mélanger les échantillons d’eau chaude à 60 °C avec des échantillons d’eau froide à 20 °C).
Tableau 4.  Temps entre l’échantillonnage et le début des tests, y compris le transport (t). Température de stockage (T) et volume minimal d’échantillon requis (V) pour les tests micro-biologiques 
	Test
	Durée
(Heures)
	Température
(°C) (1)
	V
(ml)

	Nombre total d’aérobies
	( 24
	5 ± 3
	50 – 100

	Légionelle spp
	( 24
	6 – 18
	1 000

	
	( 24 et( 48
	5 ± 3
	

	(1) Lorsqu’une température de refroidissement est indiquée, elle doit se référer à la température de l’environnement de l’échantillon (et non celle de l’échantillon lui-même).


4. L’échantillon destiné à la détermination de la Légionelle doit être conditionné pour le transport de sorte que les trois niveaux de confinement recommandés par l’ONU soient pris en compte et précisés sur l’emballage extérieur « Spécimen diagnostique emballé selon les instructions 650 ». Le cas échéant, l’Accord européen relatif au Transport International des Marchandises Dangereuses par Route (ADR) ou le Règlement sur les Marchandises Dangereuses de l’Association du Transport Aérien International de l’IATA-DGR s’applique.
Partie B. Tests chimiques et physico-chimiques
1. Lors de l’échantillonnage, le récipient doit être complètement rempli et fermé de sorte qu’aucune chambre à air ne soit laissée au-dessus de l’échantillon. La composition et les caractéristiques du volume de l’emballage sont celles indiquées dans le Tableau 5.
Tableau 5. Caractéristiques des colis pour les tests chimiques et physico-chimiques
	Paramètres
	Récipient
	Volume (*)
(ml)

	pH
	Polymère / Verre
	100

	Conductivité
	Verre polymère / Borosilicate
	100

	Turbidité
	Polymère / Verre
	100

	Quantité totale de fer 
	Verre polymère / Borosilicate
	100

	Calcium, Dureté,
	Polymère / Verre
	100

	Chlorures
	Polymère / Verre
	100

	Alcalinité 
	Polymère / Verre
	100

	Sels acides forts
	Polymère / Verre
	100

	Sulfates
	Polymère / Verre
	100

	Particules solides en Suspension
	Polymère / Verre
	500

	(*) Selon la technique envisagée pour effectuer l’analyse, il peut s’agir d’un volume inférieur. Lors de l’analyse de plusieurs paramètres physico-chimiques, ils peuvent être pris avec un seul récipient de 100 ml ou 1.000 ml, en fonction de la technique de test prévue.


Partie C. Réactifs et Matériel pour le prélèvement d’échantillons
Outre les récipients spécifiques selon l’échantillonnage à effectuer, les éléments suivants doivent être fournis :
1. Un thermomètre pour faire des prises de température in situ.
2. Un compteur de produits biocides in situ, avec le kit indiqué dans l’autorisation, le cas échéant.
3. Un neutralisant spécifique du produit biocide, sous réserve d’autorisation, le cas échéant.
4. Un réfrigérateur(s) portable(s) avec des blocs frigorifiques ou des congélateurs.
5. Des outils éventuels de manipulation à certains points de prélèvement (tournevis, clés Allen, clés, pinces, etc.).
6. Des gants jetables.
7. Des écouvillons stériles et des tubes de transport anti-fuite stériles avec le diluant approprié (solution conforme à l’Annexe C de la norme UNE-EN ISO 11731 Qualité de l’eau. Comptage de la Légionelle. Si vous utilisez de l’eau stérile, vérifiez qu’elle n’a aucun effet sur la récupération de la Légionelle.
8. Des lingettes alcoolisées ou désinfectantes.
9. Un briquet ou une torche portative pour faire du feu, au besoin.
10. Des marqueurs, des stylos et des étiquettes imperméables.
11. Un emballage approprié pour prévenir les ruptures et les déversements lors du transport.
12. Un enregistrement des échantillons (manuel ou électronique).
13. Le cas échéant, aux fins de consultation, le programme d’échantillonnage et la procédure d’échantillonnage.
L’équipement de lecture-mesure utilisé (thermomètre, pH-mètre, turbidimètre, etc.) doit être disponible dans la période d’étalonnage.
Partie D. Meilleures pratiques d’hygiène au cours de l’échantillonnage
Un certain nombre de précautions doivent être prises pour réduire au minimum la contamination et, en particulier, lors de l’échantillonnage destiné à l’analyse micro-biologique :
1. Lavez-vous les mains ou portez des gants jetables.
2. Ne fumez jamais, ne mangez pas ou ne buvez jamais pendant le prélèvement d’échantillons.
3. Le cas échéant, nettoyez le point d’échantillonnage. Si l’échantillonnage est effectué pour l’analyse micro-biologique, en plus de le nettoyer, le point d’échantillonnage doit toujours être désinfecté (par exemple avec du coton imbibé d’alcool, une lingette désinfectante, une flamme, etc.) immédiatement après l’échantillonnage.
4. Aucun objet ou instrument (thermomètre, pH-mètre, etc.) ne doit être inséré dans le récipient contenant l’échantillon pour l’analyse micro-biologique. Les analyses éventuelles in situ doivent être effectuées sur un sous-échantillon dans un conteneur à part.
5. Les refroidisseurs ou les réfrigérateurs dans lesquels les échantillons sont transportés doivent être gardés propres afin d’éviter les dépôts de saleté ou de flore microbienne dans les contenants. Ceux utilisés pour les échantillons d’analyse micro-biologique doivent être utilisés exclusivement pour ce type d’échantillon.
Partie E. Procédure d’échantillonnage
L’ordre d’échantillonnage, lorsqu’un test de Légionelle spp et d’autres tests micro-biologiques ou physico-chimiques possibles sont effectués au même point d’échantillonnage, est le suivant :
1. Prélever l’échantillon micro-biologique dans un seul récipient (avec neutralisateur) d’une capacité suffisante pour les tests à effectuer et pour garantir une chambre d’air ou, le cas échéant, autant de récipients que le nombre de tests à effectuer.
2. Prélever l’échantillon de la bio-couche en grattant avec un écouvillon, au besoin.
3. Prélever l’échantillon et remplir le ou les emballage(s) (sans neutralisation) destiné(s) à des tests physico-chimiques.
En outre, la procédure d’échantillonnage, en fonction du type d’installation, est la suivante :
Partie E.1. Systèmes d’eau sanitaire
a) Accumulateurs ACS
1. L’échantillon devrait de préférence être prélevé dans la partie inférieure de l’accumulateur, car il peut également être utilisé pour recueillir, le cas échéant, un autre échantillon contenant des résidus éventuels de bio-couche.
2. Si le point de remplissage à l’eau froide est au fond, fermez la clé d’entrée.
3. S’il y a un tuyau ou un tube dans le conduit, il faut l’enlever ou laisser couler de l’eau pour éliminer le premier rejet qu’il contient.
4. Recueillir le volume d’eau requis 
5. Puis, enregistrez la température.
6. Le cas échéant, enregistrez in situ les autres paramètres définis dans le programme d’échantillonnage.
b) Réservoirs d’eau froide à usage humain (ci-après dénommés AFCH)
L’échantillon d’eau, du moins pour la détection de Légionelle spp, doit être prélevé à l’un des points suivants :
1. La partie inférieure du réservoir, au moyen d’une purge, état donné qu’un échantillon ayant d’éventuels restes de matériaux sédimentaires peut être recueilli :
i) S’il y a un tuyau ou un tube pour la vidange, il faut le retirer ou laisser couler l’eau pour éliminer le premier rejet qu’il contient.
ii) Collecter le volume d’eau requis.
2. Intérieur du réservoir (si accessible) : Prélever l’échantillon à un point aussi éloigné que possible de l’arrivée d’eau et de l’injection de désinfectant, s’il y en a un, ou du système de re-circulation éventuel de l’eau du réservoir.
3. Robinet d’échantillonnage situé à la sortie du réservoir.
c) Point terminal (robinets et douches)
Placer le robinet (s’il est simple ou thermostatique) au niveau d’eau chaude ou froide le plus élevé selon le système à échantillonner.
a) Si l’échantillon est prélevé sans purger : 
1. Ouvrez le robinet et prélevez le volume d’échantillon nécessaire pour les tests micro-biologiques.
2. Mesurez la température de l’eau et d’autres paramètres à déterminer in situ selon le programme d’échantillonnage.
3. Prélevez l’échantillon pour le reste des paramètres physico-chimiques à analyser en laboratoire.
b) Si l’échantillon est prélevé avec purge :
1. Laissez couler de l’eau jusqu’à la stabilisation, au moins deux minutes pour la AFCH, puis prélevez le volume d’échantillon requis pour les tests micro-biologiques. 
2. Mesurez la température de l’eau et, si nécessaire, mesurez d’autres paramètres à déterminer in situ, comme indiqué dans le programme d’échantillonnage.
3. Prélevez l’échantillon pour le reste des paramètres physico-chimiques à analyser en laboratoire.
Pour recueillir les échantillons des parois de douches sans perdre l’eau de l’échantillon sans purge ou aspersion, un récipient de collecte avec une large ouverture peut être placé de sorte qu’il n’y ait pas de déversement, ou la douche peut être entourée d’un sac stérile sans fond pour faciliter le remplissage du récipient.
d) Circuit de retour ACS
Le prélèvement d’échantillons dans des circuits de retour d’eau chaude à l’aide d’un dispositif de prélèvement doit être effectué comme dans une sortie purgée, ce qui permet à l’eau d’être stabilisée pendant au moins une minute.
Partie E. 2. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation
L’échantillon d’eau est prélevé comme suit :
1. Prélevez le volume d’échantillon requis pour les tests micro-biologiques. En cas d’échantillonnage dans le tuyau de retour du circuit : Pour quantifier l’eau, vous devez laisser le circuit en service juste assez pour vider le tuyau, et pour la détection, laissez-le à l’arrêt. Si l’eau est prélevée à l’aide d’un dispositif de prélèvement d’échantillons, elle doit pouvoir couler pour éliminer le premier rejet d’eau.
2. Déterminez la température et les paramètres restants à déterminer in situ, tel qu’indiqué dans le programme d’échantillonnage.
3. Prélevez un échantillon pour le reste des paramètres physico-chimiques à analyser en laboratoire.
Partie E.3. Systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec / sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres.
1. Prélevez l’échantillon d’eau du récipient dans le réservoir, en ouvrant préalablement les diffuseurs d’eau et les souffleurs d’air pendant au moins une minute et en immergeant le récipient à une profondeur d’environ 30 cm dans l’eau en position pratiquement horizontale, mais avec l’ouverture du récipient pointant vers le haut afin de ne pas disperser le neutralisateur du récipient.
2. Prélevez dans le circuit de retour, du point le plus éloigné ou dans la zone de re-circulation.
3. Si un échantillon est prélevé sur l’un des diffuseurs, suivez la procédure du point de sortie.
4. Déterminez la température et les paramètres restants à déterminer in situ, tel qu’indiqué dans le programme d’échantillonnage.
5. Prélevez un échantillon pour le reste des paramètres physico-chimiques à analyser en laboratoire.
Partie E.4. Autres installations
Lors du prélèvement d’échantillons dans les autres installations couvertes par le présent Arrêté Royal, les procédures prévues aux parties E.1 à E.3 de la présente annexe doivent être utilisées comme référence en fonction de la similitude technique de l’installation à échantillonner.
Partie F. Échantillonnage de Bio-couche pour l’Analyse de la Légionelle
1. Lorsque de plus amples informations sur la contamination par la Légionelle sont nécessaires, il est recommandé d’étudier leur présence dans la bio-couche de l’installation en la grattant à l’aide d’un écouvillon. Plus précisément, la bio-couche doit être analysée si :
a) Une enquête est menée après la déclaration de cas / foyers pouvant être associés à l’installation.
b) L’objectif est de vérifier l’efficacité des traitements choc et de désinfection.
c) Cela est jugé approprié par le responsable technique selon l’objectif poursuivi, notamment dans une enquête sur les installations présentant une contamination récurrente par la Légionelle, une détection précoce de Légionelle dans les installations prioritaires, lors d’un diagnostic initial, etc.
d) Cela a été déterminé par l’autorité sanitaire.
2. L’échantillon est obtenu en grattant la surface à échantillonner à l’aide d’écouvillons de coton stériles ou d’autres matières synthétiques.
3. Lors du grattage des sorties à usage humain (robinets ou douches) à l’aide d’un écouvillon, la procédure suivante doit être suivie :
a) Retirez l’aérateur du robinet ou la tête de douche du point à échantillonner.
b) Insérez l’écouvillon à l’intérieur du robinet, du tuyau ou du bras de douche et faites-le tourner trois fois sur la surface interne et grattez le filtre ou la tête si la présence d’une bio-couche est évidente.
c) Insérez l’écouvillon dans un tube stérile avec une solution, conformément à l’Annexe C de la norme UNE-EN ISO 11731 Qualité de l’eau. Comptage de la Légionelle. 
d) Fermez étroitement le dessus du tube pour éviter les fuites.
4. Pour les autres installations comportant des bassins, des réservoirs, des cuves, etc., les surfaces en contact avec l’eau ou les extrémités accessibles des tuyaux ou des buses doivent être frottées avec l’écouvillon, selon la procédure décrite.
5. L’écouvillon ne doit pas être placé dans des emballages destinés à des tests physico-chimiques ou micro-biologiques, y compris celui de la Légionelle spp, sans mode d’utilisation d’un écouvillon, afin d’éviter d’altérer la quantification et d’interférer avec le processus d’analyse ou les résultats obtenus.
Partie G. Enregistrement des données d’échantillonnage
1. L’échantillon doit être identifié de manière non équivoque et indélébile sur son emballage ou son étiquette.
2. Les données d’identification de chaque échantillon doivent être les mêmes que celles figurant dans le Dossier d’Échantillonnage.
3. Au moins, les informations suivantes doivent être collectées dans le Dossier d’Échantillonnage :
— Date et heure de l’échantillonnage. (*)
— Identification de l’échantillonneur.
— Identification de l’échantillon : Numéro d’identification. (*)
— Nature de l’échantillon (eau, bio-couche). (*)
— Neutralisateur utilisé dans l’échantillonnage ou, le cas échéant, une indication expresse de non-utilisation du neutralisateur (pour les tests micro-biologiques seulement). (*)
— Volume de l’échantillon prélevé (*)
— Enquêtes à effectuer. (*)
— Identification de l’expéditeur de l’échantillon (peut ou non être le même que l’échantillonneur, l’établissement d’origine, etc.). (*)
— Identification du transporteur et du moyen de transport. (*)
— Date de livraison de l’échantillon au transporteur (Date et heure). (*)
— Identification de l’établissement d’origine.
— Type d’installation dans laquelle l’échantillon a été prélevé (tour de refroidissement, eau chaude domestique, etc.)
— Identification du point d’échantillonnage.
— Motif de l’échantillonnage.
— Résultats des paramètres physico-chimiques déterminés in situ :
— Température de prélèvement de l’échantillon (le cas échéant)
— Produit biocide utilisé et concentration mesurée 
— Autres paramètres : (Expéditeur) 
— Résultats obtenus à partir de tests effectués sur des échantillons prélevés simultanément ou, à défaut, sans ambiguïté avec le procès-verbal du test correspondant. 
— Remarques : 
(*). Données accompagnant l’échantillon aux fins d’analyse.
ANNEXE VII
Méthodes d’analyse
Partie A. Méthode de référence pour la Légionelle spp
La méthode de référence pour la détection de la Légionelle spp est la méthode de culture microbienne mentionnée dans la norme UNE-EN ISO 11731. Qualité de l’eau. Comptage de la Légionelle.
Si la Légionelle n’est pas détectée et que la raison est due à la croissance excessive d’autres micro-organismes, l’expression du résultat par le laboratoire sera : « Impossibilité de déterminer la Légionelle spp » ou « Croissance excessive de micro-organismes, rendant difficile la détection de Légionelle spp. »
Partie B. Situations où d’autres méthodes d’analyse peuvent être utilisées
1. Des méthodes d’analyse autres que la culture microbienne peuvent être utilisées pour la détection de Légionelle spp dans les situations suivantes :
a) En étudiant le risque pour la santé de la population.
b) Lors de l’enquête sur la survenance des cas.
c) Lors de l’enquête sur l’apparition d’une éclosion.
d) Lorsque l’autorité sanitaire le juge nécessaire.
e) Lorsque l’équipement a un fonctionnement irrégulier ou des arrêts multiples, et qu’il est utilisé sur de courtes périodes, sans préjudice de la mise en œuvre des cultures correspondantes.
2. Les méthodes alternatives sont complémentaires à la culture, et sont requises aux fréquences indiquées à l’Annexe V, Partie C.
3. Les méthodes alternatives doivent être munies d’un certificat de validité national ou international sur base de la norme UNE-EN ISO 16140-2. Protocole de validation des méthodes alternatives (enregistrées) par rapport aux méthodes de référence, délivré par un organisme de certification national ou international.
Partie C. Caractéristiques des Résultats des Paramètres Physico-chimiques
Les méthodes d’analyse utilisées par le laboratoire pour déterminer les paramètres physico-chimiques peuvent présenter des incertitudes, comme indiqué dans le tableau suivant :
Tableau 6. Caractéristique de performance minimale « Mesurer l’incertitude »
	Paramètres
	Incertitude (*)

	Turbidité
	30 %

	Conductivité
	15 %

	pH
	0,2

	Quantité totale de fer
	30 %

	Niveau de produit biocide
	15 %

	(*) % par rapport à la valeur paramétrique de l’Arrêté Royal 140/2003. À l’exception du pH


Les rapports d’analyse indiquent l’incertitude et la limite de détection des tests effectués.
Partie D. Kits utilisés lors de l’analyse sur place ou en laboratoire
Les kits utilisés pour les analyses sur place ou en laboratoire doivent être conformes à la norme UNE-ISO 17381. Qualité de l’eau. Sélection et application de méthodes utilisant des kits de tests prêts à l’emploi pour l’analyse de l’eau.
ANNEXE VIII
Mesures à prendre sur base des résultats analytiques de Légionelle spp
Partie A. Éléments généraux
En l’absence de cas de légionellose, la détection de Légionelle spp implique l’adoption de mesures correctives prévues dans le PPCL, qui doivent au moins prévoir les mesures énoncées dans la présente Annexe et, le cas échéant, apporter les modifications structurelles appropriées.
Partie B. Mesures de correction
Partie B.1. Systèmes d’eau sanitaire
Tableau 7. Mesures pour les installations domestiques d’eau chaude et d’eau froide à usage humain basées sur les résultats analytiques de Légionelle spp 
	Comptage de la Légionelle spp. 
UFC/L(*)
	Mesures à prendre

	Pas de détection ou < 100
	Maintenir les programmes actuels.

	>100 et < 1.000
	a) Si une proportion d’échantillons inférieure ou égale à 30 % fait > 1 000 UFC/l, prélevés simultanément (échantillonnés) ou 1 seul échantillon est égal ou supérieur à 1.000 UFC/l : Revoyez les programmes pour identifier les mesures correctives nécessaires. Envisagez de nettoyer et de désinfecter la section de tuyauterie et les sorties concernées. Prélevez un nouvel échantillon entre 15 et 30 jours après le nettoyage et la désinfection. 
b) Si plus de 30 % des échantillons sont positifs : Revoyez immédiatement les programmes afin de recenser les autres mesures correctives nécessaires. Nettoyez et désinfectez le système. Prenez un nouvel échantillon à 15-30 jours après le nettoyage et la désinfection.

	>1.000
	Révision immédiate du PPCL afin de déterminer les mesures correctives, y compris le nettoyage et la désinfection du système. Prenez un nouvel échantillon à 15-30 jours après le nettoyage et la désinfection.
Si nécessaire, lancez l’arrêt de l’installation et informez les utilisateurs.


(*) UFC/L : Unités formatrices de colonies par litre d’eau.
Remarque : Lorsque les résultats de l’analyse de Légionelle spp ne peuvent pas être déterminés, il convient de vérifier le circuit d’eau et de revoir le programme d’entretien et de maintenance afin d’en identifier les causes (points d’eau stagnants, fonctionnement de la soupape anti-retour, équilibrage, purges, etc.) et, si nécessaire, de procéder à un nettoyage et une désinfection, y compris la vidange des réservoirs, le cas échéant. D’autres prélèvements et déterminations de Légionelle spp doivent également être effectués, jusqu’à ce que des résultats déterminables soient obtenus.
Les mesures décrites ci-dessus sont effectuées sans préjudice des modifications qui pourraient leur être apportées par l’autorité sanitaire, ou par le responsable technique, sous réserve de l’autorisation de l’autorité sanitaire, selon le type ou l’emplacement des points où la Légionelle spp a été détectée.
Partie B.2. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation
Tableau 8. Mesures pour tours de refroidissement et condensateurs d’évaporation sur base des résultats de Légionelle spp
	Comptage de la Légionelle spp
UFC/L(*)
	Mesures à prendre

	Non détecté ou < 100
	Maintenir les programmes actuels. 

	>100 et < 1.000
	Revoir les programmes et apporter les corrections appropriées afin d’établir des mesures correctives pour réduire la concentration de Légionelle spp.
Ré-échantillonnage à 15-30 jours.

	> 1.000 et < 10.000
	· Revoir les programmes et apporter les corrections appropriées afin de réduire la concentration de Légionelle.
· Nettoyage et désinfection 
· Prélever un nouvel échantillon entre 15 et 30 jours après le nettoyage et la désinfection :
· Si cet échantillon ne permet pas de détecter la Légionelle spp, prenez un nouvel échantillon après un mois. Si le résultat du deuxième échantillon n’est pas détecté, poursuivez l’entretien prévu.
· Si l’un des deux échantillons ci-dessus est détecté, revoir le programme d’entretien et de maintenance et introduire les modifications structurelles nécessaires. Si cela va au-delà de 1.000 UFC/l, effectuer le nettoyage et la désinfection et le nouvel échantillonnage dans les 15 à 30 jours suivant le nettoyage et la désinfection.

	> 10.000
	Arrêter le fonctionnement de l’installation, vider le système si nécessaire. 
Nettoyer et effectuer le traitement avant de redémarrer l’installation. Et prendre un nouvel échantillon à 15-30 jours.


(*) UFC/L : Unités formatrices de colonies par litre d’eau.
Remarque : Lorsque les résultats de l’analyse de Légionelle spp ne peuvent pas être déterminés, il convient de vérifier le circuit d’eau et de revoir le programme d’entretien et de maintenance afin d’en identifier les causes (points d’eau stagnants, fonctionnement de la soupape anti-retour, équilibrage, purges, etc.) et, si nécessaire, de procéder à un nettoyage et une désinfection, y compris la vidange des réservoirs, le cas échéant. D’autres prélèvements et déterminations de Légionelle spp doivent également être effectués, jusqu’à ce que des résultats déterminables soient obtenus.
Les mesures décrites ci-dessus sont effectuées sans préjudice des modifications qui pourraient leur être apportées par l’autorité sanitaire, ou par le responsable technique, sous réserve de l’autorisation de l’autorité sanitaire, selon le type ou l’emplacement des points où la Légionelle spp a été détectée.
Partie B.3. Systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec / sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres
Tableau 9. Mesures pour systèmes d’eau chauffée ou avec des températures similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec / sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air sur base des résultats de Légionelle spp
	Comptage de Légionelle spp
UFC/L (*)
	Mesures à prendre

	Non détecté ou < 100
	Maintenir les programmes actuels.

	> 100 y < 1.000
	Revoir le programme d’entretien et de maintenance et le programme de traitement afin d’établir des mesures correctives pour réduire la concentration de Légionelle spp.
Nettoyage et désinfection.
Prélever un nouvel échantillon entre 15 et 30 jours après le nettoyage et la désinfection :
· Si elle n’est pas détectée dans cet échantillon, poursuivre l’entretien planifié
· Si elle n'est pas détectée dans l’échantillon, revoir le programme d’entretien et de maintenance et introduire les modifications structurelles nécessaires. Effectuer le nettoyage et la désinfection et effectuer un nouvel échantillonnage après 15-30 jours, après le nettoyage et la désinfection.

	> 1.000
	Revoir le programme d’entretien et de maintenance et le programme de traitement afin d’établir des mesures correctives pour réduire la concentration de Légionelle spp.
Arrêter le fonctionnement de l’installation, vider le système si nécessaire. Nettoyer et désinfecter avant de redémarrer l’installation. Et prendre un nouvel échantillon après 15-30 jours après le nettoyage et la désinfection.


(*) UFC/L : Unités Formatrices de Colonies par litre d’eau
Remarque : Lorsque les résultats de l’analyse de Légionelle spp ne peuvent pas être déterminés, il convient de vérifier le circuit d’eau et de revoir le programme d’entretien et de maintenance afin d’en identifier les causes (points d’eau stagnants, fonctionnement de la soupape anti-retour, équilibrage, purges, etc.) et, si nécessaire, de procéder à un nettoyage et une désinfection, y compris la vidange des réservoirs, le cas échéant. D’autres prélèvements et déterminations de Légionelle spp doivent également être effectués, jusqu’à ce que des résultats déterminables soient obtenus.
Les mesures décrites ci-dessus sont effectuées sans préjudice des modifications qui pourraient leur être apportées par l’autorité sanitaire, ou par le responsable technique, sous réserve de l’autorisation de l’autorité sanitaire, selon le type ou l’emplacement des points où la Légionelle spp a été détectée.
Partie B.4. Autres types d’installations
Tableau 10. Actions sur base des résultats de la Légionelle spp dans d’autres types d’installations autres que celles visées dans les parties précédentes de la présente Annexe
	Comptage de la Légionelle spp
UFC/L(*)
	Mesures à prendre

	Pas de détection ou < 100
	Maintenir les programmes actuels.

	> 100 y < 1.000
	· Le programme de maintenance doit être revu afin d’établir des mesures correctives pour réduire la concentration de la Légionelle spp.
· Nettoyage et désinfection.
· Prélever un nouvel échantillon entre 15 et 30 jours après le nettoyage et la désinfection :
· Si elle n’est pas détectées dans cet échantillon, poursuivre l’entretien prévu.
· Si elle est détectée dans l’échantillon, revoir le programme d’entretien et introduire les modifications structurelles nécessaires. Effectuer le nettoyage et la désinfection et effectuer un nouvel échantillonnage dans les 15 à 30 jours.

	>1.000< 10.000
	Lancer l’arrêt de l’installation
Effectuer le nettoyage et la désinfection et prélever un nouvel échantillon à 15-30 jours après le nettoyage et la désinfection.


(*) UFC/L : Unités formatrices de colonies par litre d’eau. 
Remarque : Lorsque les résultats de l’analyse de Légionelle spp ne peuvent pas être déterminés, il convient de vérifier le circuit d’eau et de revoir le programme d’entretien et de maintenance afin d’en identifier les causes (points d’eau stagnants, fonctionnement de la soupape anti-retour, équilibrage, purges, etc.) et, si nécessaire, de procéder à un nettoyage et une désinfection, y compris la vidange des réservoirs, le cas échéant. D’autres prélèvements et déterminations de Légionelle spp doivent également être effectués, jusqu’à ce que des résultats déterminables soient obtenus.
Les mesures décrites ci-dessus sont effectuées sans préjudice des modifications qui pourraient leur être apportées par l’autorité sanitaire, ou par le responsable technique, sous réserve de l’autorisation de l’autorité sanitaire, selon le type ou l’emplacement des points où la Légionelle spp a été détectée.
ANNEXE IX
Actions à entreprendre lorsque des cas ou des foyers sont détectés
Le signalement des cas de légionellose active l’ouverture de l’enquête correspondante pour identifier et, si possible, associer le cas à une installation.
L’objectif de ce type d’étude est d’établir le lien éventuel entre les cas et une source commune d’infection, en vue de prendre des mesures appropriées pour éliminer le foyer d’infection et prévenir l’apparition de nouveaux cas. Il est donc important qu’aucun traitement ou action ne soit effectué dans les locaux à l’insu de l’autorité sanitaire, faute de quoi la source de l’infection pourrait être masquée.
S’il y a des cas ou des foyers de légionellose, les actions à déterminer par l’autorité sanitaire doivent être menées.
I. Nettoyage et désinfection des amortisseurs
1. Nettoyer et désinfecter les amortisseurs dans les cas ou les foyers visent à éliminer la contamination par la bactérie et sa source. Le nettoyage doit être effectué en tenant compte du principe de base d’un nettoyage approfondi avant désinfection. La désinfection doit être traitée même en l’absence de résultats micro-biologiques, mais pas avant l’échantillonnage. Le traitement choisi doit autant que possible ne pas interférer avec le fonctionnement normal du bâtiment ou de l’installation dans lequel se trouve l’installation concernée.
2. Ce traitement se compose de deux phases : le premier traitement, suivi d’un traitement continu, à effectuer conformément à la présente Annexe.
3. Les résultats de chacune des mesures effectuées lors des traitements choc et de désinfection doivent être consignés et inclus dans les dossiers correspondants du PPCL et, le cas échéant, du PSL.
Partie A. Systèmes d’eau sanitaire
1. Réservoir
Dans le réservoir, cela doit être effectué de la même manière que le nettoyage et la désinfection établis dans le programme de nettoyage et de désinfection du PPCL ou, à défaut, dans le contenu de l’Annexe IV.
2. Réseau d’eau froide et d’eau chaude
Le nettoyage et la désinfection du réseau doivent être effectués de la même manière que le nettoyage et la désinfection figurant dans le programme de nettoyage et de désinfection du PPCL ou, à défaut, dans le contenu de l’Annexe IV et en y ajoutant les points suivants :
a) Une fois que le réservoir a été nettoyé, désinfecté et vidé, il doit être rempli d’un volume suffisant d’eau à usage humain et désinfecté à nouveau, en maintenant cette concentration à tous les points du réseau AFCH et ACS, avec une surveillance périodique à chaque heure du niveau du produit biocide et le maintien d’un pH adéquat (selon le produit biocide utilisé).
b) Neutraliser le produit biocide à partir de l’eau dans le réservoir et vider.
c) Remplir le réservoir d’eau pour le ramener à son fonctionnement normal.
d) Ouvrir les robinets d’extrémité jusqu’à ce que le niveau du produit biocide atteigne une valeur appropriée.
e) Connecter les systèmes de chauffage et de traitement de l’eau.
f) Autoriser l’utilisation de l’installation une fois que les niveaux de qualité de l’eau et le bon fonctionnement de l’installation ont été vérifiés.
g) Continuer à traiter l’eau en maintenant le dosage selon le produit biocide utilisé. La température de fonctionnement dans ces points, concernant l’eau chaude domestique, doit être comprise entre 55 et 60 °C.
La désinfection thermique n’est pas recommandée comme traitement choc dans le réseau d’eau potable. Lorsque cela est jugé nécessaire, la procédure décrite ci-dessus est suivie.
3. Accumulateurs et sorties ACS
Les accumulateurs et les sorties ACS sont traités comme indiqué dans le programme de nettoyage et de désinfection du PPCL ou, à défaut, comme indiqué à l’Annexe IV.
Partie B. Tours de refroidissement et condenseurs d’évaporation
La procédure de nettoyage et de désinfection à effectuer est la même que celle prévue dans le programme de nettoyage et de désinfection du PPCL ou, à défaut, à l’Annexe IV et avec les étapes supplémentaires suivantes :
a) Remplir l’installation avec de l’eau et désinfecter à nouveau avec le produit biocide en ajoutant des anti-corrosifs compatibles avec le produit biocide, en quantité appropriée. Vérifier le niveau du produit biocide toutes les 30 minutes, en reconstituant la quantité perdue. L’eau doit être re-circulée.
b) Neutraliser le produit biocide, vider le système et rincer à l’eau pressurisée et mettre en œuvre le programme d’entretien de l’installation.
Partie C. Systèmes d’eau chauffée ou dont les températures sont similaires à celles de l’eau chauffée (≥ 24 °C) et projection d’aérosols avec/sans agitation et avec / sans re-circulation par jets à grande vitesse ou injection d’air, cuves de piscine polyvalentes avec ce type d’installation, piscines avec dispositifs de jeu, aires de jeux aquatiques, fontaines, chutes d’eau, cascades, entre autres
Le traitement choc est effectué comme suit :
a) Informer clairement de l’interdiction d’utilisation et d’accès à l’installation par les utilisateurs.
b) Déconnecter le système de chauffage de l’eau.
c) Déconnecter les systèmes de traitement de l’eau (systèmes de dosage des désinfectants, régulateur de pH, floculant, etc.).
d) Évaluer la nécessité d’utiliser des bio-dispersants pour le traitement de nettoyage de l’installation, qui doivent être ajoutés avant de vider le ou les réservoir(s), de re-circuler l’eau et de suivre les instructions du fabricant.
e). Vider l’eau des cuves, des réservoirs et de tous les circuits.
f) Nettoyer en frottant les parois des cuves, des réservoirs et d’autres surfaces pour enlever la bio-couche et les boues, puis rincer à grande eau.
g) Examiner le matériau du filtre et le remplacer par un nouveau si nécessaire.
h) Laver et rincer les filtres.
i) Nettoyer et désinfecter les filtres de pompe.
j) Démonter les buses des diffuseurs, des jets, des douches, etc., et les nettoyer à fond en éliminant le calcaire et les adhérences et en les désinfectant avec le produit biocide, en les immergeant une fois nettoyés pendant le temps qu’il faut, en fonction du produit biocide utilisé, puis en les rinçant à grande eau.
k) Examiner toutes les pièces de l’installation et réparer ou remplacer les pièces endommagées ou défectueuses.
l) Assembler les buses.
m) Remplir l’ensemble du système avec de l’eau d’arrivée.
n) Calculer le dosage nécessaire du désinfectant en fonction du volume d’eau à traiter.
o) Désinfecter le réservoir compensateur et le récipient avec le produit biocide, en maintenant un pH approprié (en fonction du produit biocide utilisé).
p) Vérifier que tous les diffuseurs, douches, jets, pompes, filtres, etc., dans le circuit fonctionnent et re-circulent l’eau avec le produit biocide pendant au moins 10 heures.
q) Contrôler le niveau de produit biocide et le pH (si l’efficacité du produit biocide dépend du pH) en ajoutant les produits chimiques et le produit biocide nécessaires pour atteindre la stabilité des niveaux requis, puis effectuer ce contrôle au moins toutes les heures.
r) Après l’expiration du temps de contact, neutraliser si nécessaire et rétablir les conditions normales d’utilisation.
s) Connecter les systèmes de chauffage et de traitement de l’eau, en conservant l’eau pendant une période de 30 jours avec la concentration maximale autorisée de désinfectant dans les conditions d’utilisation habituelles.
t) Permettre l’utilisation de l’installation une fois que les niveaux de qualité de l’eau et le bon fonctionnement de l’installation ont été vérifiés.
Partie D. Autres installations
Les procédures sont exécutées conformément au PPCL ou, à défaut, à l’Annexe IV, ainsi que les mesures supplémentaires indiquées par l’autorité sanitaire.
II. Modifications structurelles
L’enquête sur les cas ou les foyers pourrait entraîner l’obligation de corriger les défauts structurels de l’installation. Le propriétaire ou l’opérateur de l’installation est tenu d’effectuer cette opération dans le délai imparti, à compter de la première notification écrite fournie par l’autorité compétente.
ANNEXE X
Enregistrement / Certificat de nettoyage et de désinfection
Détails de l’entreprise ou de la personne qui effectue le traitement
	Nom
	

	Numéro d’Enregistrement ROESB (le cas échéant)
	

	Adresse
	

	Numéro d’identification fiscale (NIF)
	

	Téléphone
	

	Fax (Facultatif)
	

	Adresse électronique
	


Motif du traitement N+D :
	Entretien programmé
	
	Isolement de la Légionelle
	
	Mesures correctives
	
	Foyers / cas
	


	Autres (préciser)
	
	


Coordonnées du contractant :
	Nom
	

	Adresse
	

	Numéro d’identification fiscale (NIF)
	

	Téléphone
	

	Fax (Facultatif )
	

	Adresse électronique
	


Installation traitée :
	Installation traitée
	

	Installation notifiée à l’autorité compétente (le cas échéant)

	Oui
	
	Non
	
	Date de notification  
	


	Nom du circuit
	


Condition de conservation de l’installation :
	Avec corrosion
	
	Avec calcaire, bio-couche ou algues
	
	Adéquat
	


	Diagramme de la carte hydraulique mis à jour :
	Oui
	
	Non
	


Date de la dernière mise à jour : …………………………………
Traitement N+D : Thermique
 Protocole suivi………………………………………………………………………………………
	Date et heure de début et de fin
	

	Durée du traitement
	

	Niveaux de température aux points terminaux
	

	A été vidé avant le nettoyage    
	Oui 
	
	Non 
	
	Partiellement  
	

	Les accumulateurs ont été nettoyés
	Oui 
	
	Non 
	
	Partiellement  
	


Traitement N+D : Chimique
	Produits utilisés : Nom commercial et numéro d’enregistrement des produits biocides
Pour les systèmes d’eau sanitaire, une annexe contenant la température et les niveaux de désinfectant doit être fixée à tous les points d’extrémité de l’installation, ainsi que les niveaux de température des accumulateurs tout au long du processus, en indiquant l’heure de chaque détermination

	

	Protocole suivi


	Diagramme ou Carte Hydraulique mis(e) à jour
	

	L’installation a été mise à l’arrêt (1)
	Oui
	
	Non
	
	Partiellement
	

	A été vidé avant le nettoyage
	Oui
	
	Non
	
	Partiellement
	

	A été nettoyé avant d’ajouter le produit biocide
	Oui
	
	Non
	
	Partiellement
	

	Les accumulateurs ont été nettoyés
	Oui
	
	Non
	
	Partiellement (délai d’arrêt)
	

	Date et heure de début de la période signalée 
	
	

	Date et heure de fin de la période signalée 
	
	

	Indiquer les concentrations choc du produit biocide
	
	
	
	

	Indiquer le temps de re-circulation du produit biocide
	
	
	
	

	Dans le cas des produits biocides, Numéro d’Enregistrement
	

	Autres produits, (Soumettre la fiche technique et de sécurité)


(1) pour les tours de refroidissement et les condenseurs d’évaporation
Pour les systèmes d’eau sanitaire, une annexe contenant les teneurs en chlore doit être jointe à tous les points d’extrémité de l’installation pendant le processus, indiquant l’heure de chaque détermination. »
Préciser les parties où le traitement est effectué (complet, partiel) et le moment auquel les mesures, les niveaux obtenus et les mesures correctives sont effectués, le cas échéant :
	

	Observations

	


Responsable technique  :
	Nom
	

	Numéro d’identification personnel (DNI)
	

	Accréditation de la formation
	

	Qualification / Certificat
	


Technicien(s) de traitement :
	Nom
	

	Numéro d’identification personnel (DNI)
	

	Accréditation de la formation
	

	Qualification(s)
	


	Date d’achèvement du nettoyage et de la désinfection
	

	Date de délivrance du certificat
	

	Certificat de traitement
	


Signature(s) de la (des) personne(s) qui effectue(nt) le traitement
	Signature du contrôleur technique
	Signature de l’opérateur ou de la personne responsable de l’installation

	Signé par.
	Signé par.


Remarque : À remplir, qu’il s’agisse d’une entreprise de services, ou de son propre personnel.
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